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Ba Bachelor (Baccalauréat universitaire) 

BCUL Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne 

BEC Bureau de l’égalité des chances 

CAS Certificate of Advanced Studies (Certificat de formation 
 continue) 

CHUV Centre hospitalier universitaire vaudois 
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EMPD Exposé des motifs et projet de décret 

EPFL Ecole polytechnique fédérale de Lausanne 
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ERASMUS European Region Action Scheme for the Mobility of University 
 Students 

ERC European Research Council 

ESC Ecole des sciences criminelles 

FBM Faculté de biologie et de médecine 

FCUE Formation continue UNIL - EPFL 

FDCA Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration 
 publique 

FGSE Faculté des géosciences et de l’environnement 

FIP Fonds d’innovation pédagogique  

FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique 

FORS Fondation pour la recherche en sciences sociales 
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FP7 7e programme-cadre de recherche et développement de 
 l'Union européenne 
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LUL Loi du 6 juillet 2004 sur l’Université de Lausanne 
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MA Maître assistant 
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MOOC Massive Open Online Course 

NQF National Qualification Framework - Cadre national de 
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PACTT Powering Academia-industry Collaborations and Technology 
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PAS Professeur associé 

PAST/PTC Professeur assistant en prétitularisation conditionnelle 

PAT Personnel administratif et technique 

PO Professeur ordinaire 
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RGE Règlement général des études 

RLUL Règlement d'application de la loi sur l'Université de Lausanne 

SSP Faculté des sciences sociales et politiques 

UNIBAT Service des bâtiments et travaux de l’UNIL 

UNIBE Université de Berne 

UNICA Réseau des universités des capitales européennes 

UNICOM Service de communication et d’audiovisuel de l’UNIL 

UNIGE Université de Genève 

UNIL Université de Lausanne 

UNINE Université de Neuchâtel 

UZH Université de Zürich 

VAE Validation des acquis de l'expérience  
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Préambule 

Objectif et cadre légal du Rapport de gestion 

Parmi les attributions de la Direction, la LUL (art. 24, m) stipule celle  
d’«émettre périodiquement un Rapport sur le suivi du plan stratégique 
pluriannuel à l’intention du Conseil d’Etat ». 

Parmi les attributions du Conseil de l’UNIL (art. 29, h) figure celle de «se 
prononcer sur la gestion de la Direction et les comptes et [d’] adopter le 
Rapport annuel de suivi du plan stratégique pluriannuel de l’Université ». 

Le RLUL dans son art. 3 précise : « Afin de permettre le contrôle des missions 
de l’Université, la Direction adresse chaque année au Département en charge 
des affaires universitaires un Rapport de gestion portant sur l’exercice écoulé. 
Ce rapport contient notamment des informations sur le suivi du plan 
stratégique pluriannuel. » 

Le présent rapport est rédigé par la Direction de l’UNIL et les Décanats de ses 
sept facultés pour répondre au plus près à ces exigences légales. Son objectif 
premier est de rapporter sur l’avancement du Plan stratégique de l’Université. 

Pour ce faire, le rapport de la Direction (chapitres 1 à 4) se calque sur les 
objectifs et les mesures qui figurent dans l’« EMPD sur le plan stratégique 
pluriannuel 2012-2017 de l’Université de Lausanne», approuvé par le Grand 
Conseil le 26 novembre 2013. Le rapport de chaque faculté (chapitre 5) est 
rédigé en regard de son plan d’action élaboré dans la procédure interne 
d’autoévaluation. 

 

 

Lors de sa séance ordinaire du 18 mai 2017, le Conseil de l’Université a : 

• Approuvé les comptes 2016 de l’Université. 
• Adopté le présent Rapport de gestion 2016 (selon la LUL, art. 29, al. h).
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Le mot du Président du Conseil 
Une nouvelle législature n’est pas toujours facile à mettre en place. Les 
habitudes qui avaient été prises par ceux qui repartent pour un nouveau 
mandat sont bousculées par les nouveaux représentants des corps et 
facultés, impatients de faire leurs armes et de participer à cette grande 
collaboration qu’est notre Université.  

Mais ce début de législature n’est pas seulement un commencement pour 
beaucoup de nouveaux membres du Conseil, c’est aussi une nouvelle 
Direction qui est la partenaire de débat du Conseil. Voilà plus d’une dizaine 
d’années que la Loi sur l’Université de Lausanne a été adoptée, ce qui a 
donné au Conseil que nous connaissons aujourd’hui son envergure et sa 
façon de faire. Dix ans, c’est aussi le nombre d’années consacrées par 
l’ancienne Direction au service de l’Université de Lausanne. Dix ans, c’est 
aussi le nombre d’années qu’il aura fallu pour voir les quatre corps 
représentatifs de l’Université à la tête du Conseil.  

L’Université de Lausanne se distingue de ses consœurs notamment par cette 
particularité de vouloir et d’intégrer les différents corps qui la compose dans 
pratiquement toutes ses instances. Ce terreau est propice au débat et au 
partage des idées. Même si l’unanimité n’est pas toujours parfaite, c’est dans 
la confrontation et le débat des idées que notre identité se constitue, l’UNIL 
est une démocratie participative qui sait tirer le meilleur des outils dont l’ont 
doté les autorités du Canton. 

Mais dix ans c’est aussi l’heure des bilans et de prendre le temps de se 
questionner sur les fonctionnements de notre Conseil. Cette période est 
particulièrement propice, car elle est à la croisée de tous ces 
renouvèlements. Pour cela, le Bureau du Conseil a désiré donner à ses 
membres de nouvelles plateformes pour mieux communiquer. Après dix ans, 
riche de ses expériences, il est aussi venu le temps, pour le Conseil, de 
reréfléchir au mode de fonctionnement de son Règlement interne.  

Ce projet avec le préavis sur le Plan d’Intentions constitue les deux grands 
pôles de travail pour cette première année de législature. À cela et aux 
travaux annuels du Conseil s’ajoutent les nombreuses initiatives des 
membres. Cette effervescence de questions et de débats, même si elle met 
en lumière parfois des différences d’opinions, est la preuve de la bonne santé 
de notre Institution qui s’efforce de toujours chercher à viser les échanges 
constructifs avant la polémique.  

 
Thierry Schiffmann 
 
 
 

Président du Conseil de l’UNIL 
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2016: une année de transition 
2016 a été pour l'Université de Lausanne une année de transition. Ma 
nomination suivie de la constitution, tôt dans l’année, de la nouvelle équipe 
de Direction, ainsi que l’appui du Recteur Dominique Arlettaz et des membres 
de la Direction alors en place, ont permis d’assurer une transmission optimale 
des dossiers.  

L’entrée en fonction de la nouvelle équipe de Direction, le 2 août, 2016, s’est 
déroulée dans les meilleures conditions et chaque membre s'est engagé pour 
un mandat quinquennal. Le souhait de cette nouvelle direction est de 
s’inscrire dans la continuité de l'action passée et dans le sens de la réalisation 
de la mission de service public de l'UNIL. Un constat des acquis a mené à la 
volonté de construire sur la base de ceux-ci et de poursuivre le 
développement dynamique de l'institution en suivant les axes sur lesquels 
elle s'est engagée en impliquant l'ensemble de la communauté universitaire 
dans sa démarche. La redéfinition des dicastères et leur répartition, ainsi que 
la conception et rédaction du plan d’intentions, se sont d’ailleurs effectuées 
dans cet esprit.  

Les réalisations conjointes des dernières années, avec le CHUV, l’EPFL et 
l’UniGe notamment, dans les domaines de l'oncologie, de la micro-analyse 
des matériaux ou des sciences du sport par exemple, montrent à quel point 
autorités et institutions ont su exploiter le potentiel de la région. La pose de 
la première pierre du site Agora, en avril 2016, représente à ce titre une 
étape symboliquement forte aussi bien pour l’ancienne Direction qui a 
dessiné les contours de ce projet d’envergure que pour la nouvelle équipe qui 
hérite de grandes responsabilités dans le cadre de sa réalisation. De 
nouveaux projets transverses d'envergure nationale, particulièrement dans le 
domaine de la médecine personnalisée ou des humanités numériques, sont 
actuellement en chantier. Il est donc essentiel que les personnes qui dirigent 
les institutions précitées sachent entretenir l'entente interinstitutionnelle et le 
soutien politique qui permettront des développements dans ces nouveaux 
domaines.  Les acteurs de cette phase de transition ont veillé à ce que des 
relations de qualité demeurent au-delà des personnes qui représentaient les 
institutions. En effet, pour faire perdurer le positionnement de Lausanne et 
de l'Arc lémanique comme place scientifique de pointe en Suisse, il apparaît 
indispensable de continuer à collaborer de manière intense avec ces 
partenaires privilégiés. 

En 2016, l'UNIL a continué à se profiler en pôle de recherche de pointe, qui 
attire des candidatures du plus haut niveau, en provenance tant de Suisse 
que du monde entier. Dans l’organisation de la transition, aussi bien 
l’ancienne Direction que la nouvelle ont veillé à ce qu'elle conserve cette 
position privilégiée. Par ailleurs, la nouvelle équipe garde à l’esprit qu’elle doit 
également assurer aux membres de la relève scientifique qui se forment à 
l’UNIL, les meilleures chances de trouver des places dans les réseaux 
scientifiques internationaux. L'UNIL a donc l'intention de maintenir et de 
renforcer la position qu'elle a acquise dans le paysage académique suisse, en 
affirmant toujours les spécificités de son profil scientifique défini par le choix 
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fait en 2001 de se centrer sur les sciences humaines et sociales, sur les 
sciences de l'environnement et sur les sciences de la vie et la médecine. Ce 
choix institutionnel a assuré le développement significatif de l'UNIL ; il est 
fondé sur un esprit d'ouverture, qui permet de saisir toutes les occasions de 
développer des collaborations opportunes avec d'autres institutions de 
formation et de recherche, toujours dans la perspective d'un bénéfice 
réciproque. 

L’Université de Lausanne a également conservé toute son attractivité pour les 
étudiants puisque les effectifs ont observé une hausse au cours de l’année 
2016. Avec presque 14'500 étudiants, l’UNIL est demeurée un acteur central 
du paysage académique et universitaire suisse au cours de l’année écoulée. 
La nouvelle Direction veillera à ce que l’attractivité de l’UNIL comme lieu 
d’étude perdure et s’affirme au cours des années à venir. 

 

 

 

Nouria Hernandez, 

 
Rectrice de l'Université de Lausanne 
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1. Axe 1 : Enseignement 

1.1 Maintenir des études universitaires aussi accessibles 
que possible  

Introduction 
A de nombreuses reprises, la Direction de l’UNIL a pris position en faveur du 
processus de Bologne, tel qu’il a été mis en œuvre en Suisse : définition  
du bachelor comme « formation scientifique de base » et du master comme 
titre de fin d’études, « consécutivité » des cursus de bachelor et de master 
(sans sélection à l’admission au master), accueil des étudiant·e·s provenant 
de l’étranger aux mêmes conditions que les titulaires d’un diplôme suisse. 

Le système d’études helvétique produit peu de porteur·euse·s de la  
« maturité » – titre d’admission aux études universitaires – comparativement 
à ses voisins européens. Cela permet aux universités d’être très exigeantes 
envers leurs étudiant·e·s sans avoir à mettre en place des procédures de 
sélection artificielles. Reste que la Suisse manque de diplômé·e·s hautement 
formés et qu’il convient d’en augmenter le nombre global pour faire face aux 
besoins de la société de demain, et cela dans tous les domaines. Pour ce 
faire, il faut travailler à corriger les idées reçues qui font passer l’université 
pour une voie inaccessible à la majorité des gens. 

L’optique de la Direction de l’UNIL est que l’«excellence» est le fruit de la 
qualité et de la rigueur de la formation et non de l’élection préalable de 
quelques étudiant·e·s profilés pour réussir. C’est pourquoi l’UNIL cherche non 
seulement à déjouer les déterminismes sociaux, mais aussi à valoriser les 
parcours atypiques et à accueillir des personnes qui ont une expérience 
professionnelle, ont parfois échoué dans une première « vie » d’études, ont la 
volonté et la capacité de revenir ou de venir enfin à l’université. 

Puisque la qualité de l’enseignement et de la recherche est de nature à 
augmenter l’attractivité de l’Université de Lausanne auprès des étudiant·e·s 
suisses et étrangers, il faut veiller à ce qu’elle obtienne toujours les 
ressources et les infrastructures correspondant à son ambition, afin que sa 
croissance ne péjore pas la qualité de son offre de formation. 

Mesures 

1.1.1 Evaluer les cursus à temps partiel et étudier la possibilité 
de leur généralisation 

Définition : Les cursus à temps partiel permettent aux étudiant·e·s de ne 
consacrer qu’une moitié de leur activité aux études. Depuis la rentrée 
académique de septembre 2010, toutes les facultés proposent des plans 
d’études et des calendriers d’évaluations étalés dans la durée; elles se sont 
efforcées de respecter une progression et une cohérence dans l’acquisition 
des savoirs. D’emblée, la question de l’extension du dispositif aux études de 
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niveau bachelor s’est posée. Une telle extension présentera des problèmes 
spécifiques en raison de la durée du cursus et de la nature de l’année 
propédeutique. Compte tenu également des conséquences (en particulier sur 
la durée totale des études) d’une telle extension, il a été jugé raisonnable, 
avant de prendre une décision, d’évaluer les résultats du dispositif des études 
de master à temps partiel. 

Réalisations : En septembre 2010, l’UNIL offrait 30 cursus de master, dont 29 
furent ouverts à des étudiant·e·s à temps partiel. Le cursus qui faisait 
exception était alors le Master ès Sciences en sciences infirmières, une 
formation conjointe à l’UNIL et à la Haute école spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO). À la rentrée de l’automne 2015, un plan d’études à 
temps partiel spécifique a été proposé pour ce cursus – parmi d’autres 
réformes entreprises à la suite de son évaluation. C’est donc désormais 
l’ensemble de l’offre de formation au niveau master de l’UNIL qui est 
proposée à temps partiel, soit 39 cursus. 

Comme pronostiqué à leur création, les études à temps partiel attirent un 
nombre d’étudiant·e·s relativement limité: 

Requêtes acceptées : 

A = semestre d’automne P= semestre de printemps 

A la rentrée d’automne 2016, 152 étudiant·e·s suivaient un cursus de Master 
à temps partiel, parmi lesquels 33 y étaient nouvellement admis. La Faculté 
des sciences sociales et politiques (SSP) reçoit presque un tiers de ces 
étudiant·e·s (30%), la Faculté des hautes études commerciales un quart 
(24%). Ensuite la Faculté des lettres accueille un étudiant·e sur sept, la 
Faculté de droit, des sciences criminelles et d’administration publique un sur 
huit. Le motif le plus souvent invoqué est une activité professionnelle (90%), 
les raisons d’ordre familial représentant les 10% restants. En 2016, aucune 
demande n’a été déposée en raison d’un problème de santé, ni dans la 
perspective d’un projet personnel.  

Depuis plusieurs semestres, les résultats observés dans le contexte des 
études à temps partiels sont stables aussi bien pour les échecs définitifs 
(entre 1 et 4 par semestre) que pour les abandons (5 à 9 par semestre) ou 
pour les gradué·e·s (8 à 15 par semestre). Le dispositif fonctionne à 
satisfaction pour de nombreux étudiant·e·s à temps partiel qui témoignent 
qu’ils n’auraient pas poursuivi ou repris des études à temps plein. La plupart 
de ces personnes parviennent à surmonter les difficultés en raison de leur 
maturité et de leur expérience d’études antérieure. 

	  

2010 
A 

2011 
P 

2011 
A 

2012 
P 

2012 
A 

2013 
P 

2013 
A 

2014 
P 

2014 
A 

2015 
P 

2015 
A 

2016 
P 

2016 
A 

18 5 45 8 32 13 47 14 40 14 49 10 33 
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Un doute subsiste sur l’adéquation d’un tel dispositif pour des étudiant·e·s de 
bachelors, plus jeunes et dépourvus d’expérience académique. A cet égard, 
l’expérience du bachelor à temps partiel menée avec les sportifs de haut 
niveau peut être instructive, mais elle concerne des effectifs très faibles : 8 en 
2013, 9 en 2014, 7 en 2015 et 9 en 20161. De surcroit, ces étudiant·e·s 
bénéficient d’un accompagnement spécifique. L'évaluation du dispositif 
d'accompagnement des sportifs d’élites montre son attractivité. Les résultats 
qualitatifs illustrent que les mesures d’aménagement des études ont facilité 
l’accomplissement du double projet études – sport de la majorité de ces 
étudiant·e·s. Néanmoins, des axes d’amélioration sont envisageables pour 
positionner ce dispositif au rang de la cité olympique : une promotion externe 
plus efficace et le renforcement des mesures d’adaptation des parcours de 
formation aux contraintes de la pratique sportive de haut niveau constituent 
les enjeux futurs. 

1.1.2 Maintenir un accès aux études universitaires sans 
numerus clausus 

Définition : Cette mesure vise à maintenir un accès aux études libre de tout 
numerus clausus, y compris aux études de médecine. En Suisse, seules les 
universités romandes ne sélectionnent pas les candidat·e·s à l’admission par 
le truchement d’un « test d’aptitudes ». Il est à souligner que l’Université de 
Genève (UNIGE) a fait l’expérience de la mise en œuvre, pendant trois ans, 
d’un test d’aptitude obligatoire et indicatif (non éliminatoire) destiné à 
dissuader certains candidat·e·s de s’engager dans un cursus de médecine. 
L’UNIGE a décidé d’abandonner ce dispositif qui n’a pas amoindri le nombre 
de candidat·e·s et, surtout, qui n’a pas fait la preuve d’une corrélation 
suffisante entre les résultats au test et le taux de réussite final aux examens 
de fin de première année (en particulier en seconde tentative). On sait par 
ailleurs que la Suisse ne forme pas assez de médecins et que le numerus 
clausus a pour effet d’en former moins que ne le permettrait la capacité de 
formation des institutions. L’UNIL, loin d’envisager un numerus clausus, a 
décidé d’augmenter sa capacité de formation (cf. infra 1.3.3). 

Réalisations : Ce parti pris a plusieurs conséquences. La première est la 
nécessité de donner aux facultés qui connaissent de grandes augmentations 
d’effectifs les moyens d’accueillir et d’encadrer les étudiant·e·s (cf. infra 
1.3.2). La seconde est le besoin de veiller à ce que la première année ne se 
transforme pas en année de sélection aveugle – c’est-à-dire une sélection 
fondée sur des critères inappropriés – mais en une véritable année 
propédeutique (cf. infra 1.3.1).  

L’Université de Lausanne est la seule université du pays à proposer un 
examen d’admission aux candidat·e·s qui ne remplissent pas les conditions 
d’admission au bachelor et qui auront 20 ans au début de leurs études (les 
universités qui proposent cette formule en Suisse la réservent aux 
candidat·e·s de plus de 25, voire de 30 ans). Suite à la volonté de la Direction 
d’étendre cette voie d’accès à l’ensemble des cursus de bachelor de l’UNIL, 

																																																													
1 Ces nombres correspondent aux nouvelles inscriptions de chaque année. 
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tous les règlements facultaires et d’études ont été réécrits et adoptés entre 
décembre 2014 et février 2015 ; ils intègrent les délais d’inscription, les 
périodes d’examens ainsi que les conditions d’admissions, harmonisés et 
décrits dans la Directive 3.16 Examens préalables d’admission aux cursus du 
baccalauréat universitaire dans les facultés de l’Université de Lausanne. Les 
facultés se sont en outre coordonnées en deux groupes pour partager un 
éventail d’épreuves constitué en commun : l’un pour les sciences humaines 
(FTSR, FDCA-droit, Lettres, SSP, HEC) et l’autre pour les sciences naturelles 
et exactes (FDCA-sciences criminelles, FGSE, FBM). 

Suite à l’introduction, en janvier 2015, de l’examen préalable d’admission 
pour les cursus de médecine, de droit et de sciences criminelles, voici le 
nombre d’étudiant·e·s admis en bachelor par ce biais dans l’ensemble des 
facultés et écoles : 

 

1.1.3 Garantir un passage direct vers le niveau master 
Définition : La Direction de l’UNIL s’est fixé, depuis la mise en œuvre du 
processus de Bologne, le but d’éviter en principe la mise en place de cursus 
de master « spécialisé », c’est-à-dire de tout master faisant l’objet d’une 
sélection à l’admission sur la base de critères autres que le fait d’être 
porteur·euse d’un bachelor dans le même domaine. 

 

Facultés/Années 2012 2013 2014 2015 2016 

FTSR 1 0 4 5 2 

FDCA-droit - - - 0 3 

FDCA-sciences 
criminelles 

- - - 0 0 

Lettres 22 31 21 21 19 

SSP 50 59 71 75 80 

HEC 7 1 4 4 5 

FBM-biologie 5 4 6 3 5 

FBM-médecine - - - 1 4 

FGSE 2 6 5 4 2 

TOTAL 87 101 111 113 122 
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Réalisations : À la rentrée académique de 2016 l’offre de formation de l’UNIL 
se compose de 15 bachelors et de 39 masters. Cette offre ne comporte 
toujours qu’un seul master « spécialisé », soit le Master ès Sciences en 
sciences infirmières qui nécessite deux ans d’activité professionnelle 
préalables à l’immatriculation, en plus d’un titre d’admission dans le même 
domaine.  

Bilan, perspectives et critères de réalisation de 1.1  

La Direction de l’UNIL parvient (malgré la pression des effectifs sur certains 
cursus) à maintenir le cap en ce qui concerne la définition du master 
consécutif, c’est-à-dire accessible à tous les porteur·euse·s d’un bachelor dans 
la même branche d’études. 

Le 20 décembre 2016, swissuniversites a animé un groupe de travail sur la 
révision des directives de la CUS et des recommandations pour les Hautes 
écoles en matière d’enseignement, établies pour la mise en œuvre du 
système de Bologne. Cette rencontre a illustré le fait qu'une période 
d’incertitude s’ouvre actuellement. En effet, la majorité des Hautes écoles 
universitaires s’est montrée favorable à un renforcement de la sélection des 
admissions en master (par exemple en admettant exclusivement sur la base 
d’une moyenne qualifiée au bachelor les étudiant·e·s en provenance de 
l’étranger ou de Hautes écoles d’un autre type) et à la création de masters 
spécialisés. L’Université de Lausanne, qui souhaite maintenir le système 
actuel, respectueux de la Convention de Lisbonne, est préoccupée par cette 
évolution qui remettrait en question la spécificité des Hautes écoles 
universitaires, la cohésion nationale, ainsi que le principe de perméabilité 
entre Hautes écoles pratiquée avec succès jusqu’ici. 

Critères de réalisation  

Evaluations des programmes à 
temps partiel 

Tant le nombre d’étudiant·e·s qui suivent à temps 
partiel des cursus de master que leur taux de 
réussite sont stables. 

Analyse de l’opportunité de la 
généralisation des cursus à 
temps partiel 

A la suite des résultats mitigés des enquêtes 
portant sur les masters à 90 ECTS et 120 ECTS, 
la réflexion concernant l’extension du dispositif 
aux bachelors doit être menée avec prudence. 

Evaluations des voies d’accès 
aux études de master 

L’analyse des voies d’accès aux études de master 
a fait l’objet de travaux de la Commission de 
l’enseignement pendant l’année 2015. La révision 
des recommandations de swissuniversities est 
source d’inquiétude quant à l’accès au master au 
niveau suisse. 
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1.2 Faciliter l’accès aux études à des populations nouvelles  

Introduction 
Cet objectif concerne l’accès aux études universitaires mais dans une optique 
d’élargissement de cet accès à une population nouvelle. Il s’agit 
particulièrement d’une population jusque-là moins ou peu encline à suivre des 
études universitaires, que ce soit pour des raisons professionnelles, 
socioculturelles ou économiques. 

Mesures 

1.2.1 Sensibiliser un large public aux possibilités ouvertes par 
les études universitaires 

Description : Hormis la volonté de familiariser le public avec la démarche 
universitaire (par le biais de manifestations publiques, telles que les Mystères 
de l’UNIL ou les activités de l’Interface sciences-société), il convient d’insister 
sur l’objectif consistant à montrer – aux enfants et à leurs parents – que 
chacun peut vouloir se former à l’université. 

Réalisations : L’UNIL organise ou participe à de nombreux évènements 
destinés à promouvoir la formation universitaire. De vastes efforts sont 
consacrés par les facultés et les services au Forum Horizon, au Salon des 
métiers et des formations, aux Journées « Découverte » (destinées aux 
gymnasien·ne·s) et à la Journée des Masters de l’UNIL. L’ensemble de ces 
manifestations touche plus de 13'500 jeunes ou leur famille, venant parfois de 
l’étranger. Le public apprécie particulièrement les réponses personnalisées et 
détaillées des collaborateur·trice·s des services étudiants de l’UNIL.  

En novembre 2016, des collaborateur·trice·s du Service d’orientation et 
carrières (SOC) ont été présents sur le stand de la Direction générale de 
l’enseignement supérieur (DGES) du Salon des métiers et des formations à 
Beaulieu. Il s’agit de la sixième participation à cette manifestation qui 
s’adresse principalement à des écolier·ère·s en fin de cycle de scolarité 
obligatoire, et de plus en plus à des étudiant·e·s en scolarité post-obligatoire 
privée ou venant de l’étranger. 

En novembre 2016 encore, deux collaborateur·trice·s du SOC ont animé un 
nouvel atelier d’orientation dans une perspective « genre » dans le cadre de 
la Journée Oser tous les métiers organisés par le Bureau de l’égalité des 
chances (BEC) pour les enfants des membres de la communauté universitaire 
(élèves de 7ème à 9ème année HarmoS). 

La reprise d’études est abordée lors des permanences d’information du SOC 
ouvertes à tous au long de l’année, et en particulier au début de l’année 
civile. Au total, 970 entretiens individuels (d’une durée d’au moins 20 
minutes) ont été offerts en 2016. S’ils étaient majoritairement destinés à des 
étudiant·e·s UNIL, 164 d’entre eux (soit 17%) ont été suivis par des 
personnes n’étudiant pas encore à l’UNIL. Ils ont principalement porté sur 
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l’admission, le choix du master ou du bachelor, et les perspectives 
professionnelles. 

Le SOC participe par ailleurs aux séances d’admission sur dossiers dans les 
facultés. A ce titre, il a réédité sa brochure Sans matu 2016, vos accès à 
l’UNIL, qui est particulièrement utile. 

1.2.2 Améliorer la communication sur les cursus de formation à 
l’UNIL auprès des écolier·ère·s et des gymnasien·ne·s 
vaudois 

Définition : Il s’agit de sensibiliser le public au sens large aux possibilités 
ouvertes par les études universitaires et de mieux communiquer auprès des 
écolier·ère·s et des gymnasien·ne·s vaudois, afin d’atteindre non seulement 
les enfants dont les contextes sociaux les orienteraient naturellement vers 
l’université, mais également ceux venant d’un milieu social qui ne favorise pas 
la poursuite d’études universitaires. 

Réalisations : Pour la onzième année, l’Université a ouvert son campus aux 
écolier·ère·s vaudois (2 et 3 juin 2016) et au grand public (4 et 5 juin 2016) à 
l’occasion des Mystères de l’UNIL. La manifestation, gratuite et toujours très 
appréciée, est destinée à familiariser les enfants et les familles de tous 
horizons avec le monde universitaire et la recherche en sciences humaines, en 
sciences de la nature et en sciences de la vie. À cette occasion, les 
scientifiques ouvrent les portes de leurs laboratoires et présentent leurs 
travaux. 

Les organisateur·trice·s ont développé la thématique de la « ville ». Pour 
illustrer ce thème, ils ont conçu une mise en scène offrant aux participant·e·s 
la possibilité de réfléchir aux multiples aspects de la vie urbaine et de prendre 
en considération les réalités de la ville à travers le temps et l’espace. 

Quatre jours durant, vingt-quatre ateliers et neuf visites de laboratoires ont 
ainsi été proposés aux visiteur·euse·s. Cette 11ème édition des Mystères de 
l’UNIL a également offert trois conférences données par un dessinateur 
travaillant pour le cinéma. Enfin, les Mystères ont présenté deux séances de 
« ciné-concerts » pour retracer en musique les représentations de la ville au 
cinéma, ainsi que des visites guidées de Lausanne conduites par des 
historiens de l’art et des biologistes. 

Deux journées ont été exclusivement réservées aux classes des degrés 
primaire et secondaire I du canton de Vaud. Les enseignant·e·s ont largement 
profité de cette occasion puisque 112 classes, soit 2’200 élèves, ont participé 
aux Mystères 2016. Mobilisant 300 collaborateur·trice·s de l’UNIL 
(étudiant·e·s, assistant·e·s et enseignant·e·s) pour l’animation des journées et 
l’accueil des visiteur·euse·s, l’événement a bien répondu aux attentes. Quant 
aux intentions de l’Université, elles ont été pleinement satisfaites : la 
manifestation a été fréquentée par 10’000 personnes environ, un chiffre 
stable depuis plusieurs années. 
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Les Journées « Découverte » sont la principale manifestation de l’UNIL 
destinée aux personnes sur le point de passer leur maturité. Les 30 novembre 
et 1er décembre 2016, 3’654 jeunes préinscrits ont été reçus dans ce cadre à 
l’UNIL (2'188 venus d’établissements vaudois, et 1’466 issus d’autres cantons 
principalement romands, 337 d’écoles privées). Outre des candidat·e·s à la 
maturité, nombre de personnes préparant des titres étrangers, ou 
envisageant une reprise des études ont été accueillies. En collaboration avec 
des spécialistes de l’Office cantonal d’orientation scolaire et professionnelle, 
314 entretiens individuels d’orientation ont été menés durant ces deux 
journées (dont 71% avec des jeunes femmes). Si 73% de ces personnes 
préparaient une maturité gymnasiale, 23% visaient des titres étrangers, en 
particulier le Baccalauréat français ou le BI ; 4% envisageaient une reprise 
d’études sur la base d’un titre de formation professionnelle (passerelle 
« DUBS », maturité professionnelle, etc). Ces entretiens ont permis d’aborder 
plusieurs problématiques telles que la confirmation d’une filière choisie, ou la 
clarification entre deux filières envisagées, les chances de réussite et les 
perspectives professionnelles. Les visiteur·euse·s ont également eu l’occasion 
de fréquenter des cours spécialement choisis par chacune des facultés, de se 
renseigner auprès d’associations d’étudiant·e·s ou encore de participer à des 
séances d’information organisées par les facultés. 

1.2.3 Permettre aux personnes exclues de l’ensemble du 
système universitaire par un échec définitif dans une 
faculté de le réintégrer 

Définition : Les universités suisses luttent de manière générale contre le  
« tourisme académique ». Un terme est donc fixé au parcours d’un étudiant·e 
qui aurait vécu successivement plusieurs échecs et réorientations. Ces garde-
fous, conçus pour s’appliquer à des étudiant·e·s issus directement de 
l’enseignement secondaire, sont contraires à une logique d’apprentissage tout 
au long de la vie (Lifelong Learning). Avec l’aide de la Commission de 
l’enseignement, la Direction veut mettre au point un dispositif de  
« péremption » qui permette aux étudiant·e·s écartés du système 
universitaire de pouvoir le réintégrer après un certain délai. 

Réalisations : Le principe d’une péremption des échecs définitifs, intégré dans 
le Règlement d’application de la loi sur l’Université (RLUL) en 2013, est entré 
en vigueur en janvier 2014. Huit ans après un double échec dans une filière, 
ou huit ans après un échec définitif dans les études universitaires (un double 
échec suivi par un échec dans une nouvelle filière), une personne est déclarée 
à nouveau admissible dans l’ensemble des cursus, et cela dans les mêmes 
conditions qu’un « débutant·e ». En 2016, trois étudiant·e·s ont bénéficié de 
cette possibilité.  

1.2.4 Mettre en place une procédure de validation des acquis de 
l’expérience 

Définition: La validation des acquis de l’expérience (VAE) s’inscrit dans la 
logique de l’apprentissage tout au long de la vie, dans un esprit d’ouverture et 
dans le respect du principe de l’égalité des chances. Dans un premier temps, 
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il s’agira d’ouvrir des perspectives diplômantes aux personnes qui, à la suite 
d’une formation tertiaire (achevée ou non) et d’un parcours professionnel, 
souhaitent compléter leur formation. Il convient d’offrir aux personnes qui 
désirent relancer ou réorienter leur carrière un dispositif d’octroi 
d’équivalences qui tienne compte des acquis de leurs années d’activité. Dans 
un deuxième temps, il sera envisagé d’offrir une perspective analogue à un 
public plus large. Le projet consiste à créer une structure et des modalités 
d’accueil de ces personnes sur la base d’une analyse des modèles 
expérimentés en Suisse et à l’étranger. 

Réalisations: en 2016, une directive de la Direction sur la VAE est entrée en 
vigueur, simultanément à l'introduction du principe de VAE dans le RLUL, 
validée par le Conseil d’Etat. Un site web www.unil.ch/vae a été créé pour 
relayer les informations auprès des candidat·e·s. Il a été décidé que la VAE 
concernerait les cursus de bachelor et de master. La Faculté des lettres et la 
Faculté des sciences sociales et politiques (SSP) sont les facultés pilotes du 
projet pour une phase qui durera à priori deux ans à compter de la rentrée 
2016. La mise en place dans les autres facultés est prévue dans les trois ans 
à venir. Bien que l’évaluation des premières candidatures soit devenue 
possible dès septembre 2016, et alors que plusieurs personnes se soient 
renseignées à ce sujet, aucun dossier n’a encore été formellement déposé. 
Cela peut être attribué au fait que la communication a été voulue modeste 
dans cette phase de mise en place; il est prévu de la déployer dès 2017.  

Par ailleurs, une seconde directive rédigée en concertation avec les décanats 
est entrée en vigueur le 1er juin 2016; elle clarifie l’ensemble du système de 
reconnaissance de crédits acquis antérieurement au début des études. Ce 
document fait la distinction entre a) les équivalences relatives à des études 
réalisées précédemment à l’UNIL et qui ont été interrompues, soit dans le 
même cursus soit dans un cursus proche, b) des études effectuées dans une 
autre Haute école reconnue par l’UNIL et c) l’attribution de crédits par le biais 
de la VAE. L’ensemble de ces dispositions entre dans le cadre fixé par le 
règlement général des études.  

1.2.5 Garantir la perméabilité des filières de formation au sein 
de l’UNIL et entre les autres types de Hautes écoles, là où 
cela est pertinent 

Définition : Le processus de Bologne a suscité une attente a priori 
surprenante : que n’importe quel bachelor puisse donner accès à n'importe 
quel master. Un tel désir est en contradiction avec la définition même qui a 
été donnée en Suisse au bachelor : une « formation scientifique de base » 
dans un domaine d’études particulier. Sans remettre en question cette 
définition, la Commission de l’enseignement sera chargée de se pencher avec 
la Direction sur des dispositifs rendant possibles, dans une mesure plus large 
qu’aujourd’hui, les réorientations thématiques au passage du bachelor au 
master. 
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Réalisations : En 2016, 53 nouveaux étudiant·e·s porteurs d’un bachelor 
d’une Haute école spécialisée (HES) suisse ont été admis directement en 
master. Parmi eux, 39 suivent des mises à niveau intégrées. Il faut ajouter 11 
porteur·euse·s d’un bachelor HES inscrits dans une mise à niveau préalable. 
Ces nombres sont en légère hausse par rapport à l’année dernière (37). 

Bilan, perspectives et critères de réalisation de 1.2 

L’UNIL, pendant l’année 2016, a inauguré son dispositif de VAE dans deux 
facultés pilotes, avec pour objectif de l’étendre à l’ensemble de ses facultés, 
comme elle l’avait fait précédemment pour les masters à temps partiel. Elle 
réussit à maintenir une stricte égalité d'accès aux études, entre l’ensemble de 
ses cursus de master. L’UNIL s’inquiète cependant de la remise en question 
des recommandations de la Conférence des Recteurs des universités suisses 
(CRUS) en matière de perméabilité entre les institutions suisses du tertiaire.   
 

Critères de réalisation  

Nombre de manifestations dédiées à une 
meilleure connaissance des acquis des 
études universitaires  

Mystères de l’UNIL, Journées Découverte, 
Journée des Masters 

Participation à divers forums externes 
(Forum Horizon, Salon des métiers et des 
formations, forum de Sierre, Forum 
Orientation au Tessin) 

Définition et mise en œuvre d’une 
procédure ad hoc pour réintégrer les 
personnes en échec définitif 

 

Modification du RLUL élaboré par la 
Direction de l’UNIL avec la Commission de 
l’enseignement (à l’origine de l’initiative). 
Ces propositions ont été acceptées par le 
Conseil d’Etat au mois de décembre 2013. 
Trois personnes ont bénéficié de cette 
procédure en 2016. 

Définition et mise en œuvre d’une 
procédure de validation des acquis de 
l’expérience (VAE) 

Une conseillère VAE a été engagée. La 
modification nécessaire du RLUL a été 
obtenue. Les directives et guides requis 
pour la procédure ont été rédigés. Les 
cellules VAE de l’UNIGE, de l’UNIL et de la 
HES-S0 se sont constituées en un Réseau 
Romand de VAE. 

Nombre d’étudiant·e·s en master en 
provenance des autres filières UNIL, des 
HES et de la HEP 

Parmi les débutant·e·s en master de 2016 
(automne), 53 ont présenté, comme titre 
d’admission, un bachelor d’une HES. 
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1.3 Améliorer la qualité de l’enseignement ainsi que les 
conditions d’études et de réussite 

Introduction  
Depuis plusieurs années, l’amélioration de la qualité de l’enseignement 
constitue une des priorités stratégiques de l’Université de Lausanne. Cela 
s’est concrétisé par de nombreuses actions, parmi lesquelles on peut citer : 

• le rôle prépondérant de l’enseignement dans le concept «Qualité» de 
l’UNIL; 

• les nombreuses démarches d’évaluation interne centrées sur la réflexion 
des enseignant·e·s, des responsables de cursus et des étudiant·e·s à 
propos des enjeux de la formation universitaire; 

• la prise en compte plus forte des compétences d’enseignement parmi les 
critères utilisés pour recruter et évaluer périodiquement les 
enseignant·e·s; 

• la mise en place et le développement du Centre de soutien à 
l’enseignement (CSE); 

• la création du Fonds d’innovation pédagogique (FIP) et son utilisation 
pour financer de nombreux projets pédagogiques; 

• l’attribution de ressources importantes en vue d’améliorer 
l’encadrement; 

• la mise en valeur des compétences transversales acquises par les 
étudiant·e·s. 

Toutes ces réalisations, mais surtout la conception générale de 
l’enseignement orientée vers les étudiant·e·s, ont contribué au rayonnement 
exceptionnel de l’UNIL en Suisse et à l’étranger. La Direction de l’Université 
veut maintenir et renforcer cet incontestable point fort pendant la période 
2012-2017. 

L’objectif 1.3 comprend un ensemble de mesures permettant d’affronter avec 
succès l’évolution démographique du canton de Vaud, l'attractivité de 
l'Université de Lausanne auprès des étudiant·e·s, ainsi que la pénurie 
annoncée dans certaines professions par l’augmentation de la capacité de 
formation, notamment dans les domaines de la santé et de la médecine. 

Cet objectif vise surtout à mettre à disposition des étudiant·e·s un 
enseignement de qualité et des conditions d’études optimales pour leur 
donner les meilleures chances de réussite. A ce propos, la réussite figure 
parmi les valeurs que l’Université de Lausanne veut défendre et qu’elle a 
inscrites en tête de son Plan d’intentions : « Au-delà de la transmission des 
connaissances, la finalité de l’Université est de permettre à toutes et à tous 
d’acquérir des compétences et de s’insérer aisément dans le monde social 
pour participer à son évolution. Certains étudiant·e·s, pourtant, échouent 
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dans leur cursus. Quels que soient la durée et le dénouement de leur 
aventure à l’UNIL, tous devraient néanmoins y avoir rencontré des occasions 
de se construire et trouvé une forme de réussite. »  

Concrètement, la Direction de l’Université veut atteindre l’objectif 1.3 en 
aidant prioritairement les étudiant·e·s à franchir le cap de la première année 
d’études de bachelor. Pour ce faire, elle veut, d’une part, apporter une aide 
personnalisée permettant à celles et ceux qui sont en échec après leur 
première tentative aux examens de fin de première année de retrouver les 
moyens de combler leurs lacunes pour rebondir et réussir leur seconde 
tentative et, d’autre part, inciter celles et ceux qui en ont besoin à réorienter 
leur projet de formation. 

Mesures 

1.3.1 Affirmer le rôle formateur de la première année d’étude 
Définition : La plupart des difficultés que rencontrent les étudiant·e·s 
concernent la première année du bachelor. Il faut s’interroger avec les 
responsables de cursus sur les objectifs d’apprentissage spécifiques à cette 
première année et sur sa fonction de « socle » d’une filière (bachelor – 
master) dans un domaine. Mettre en valeur les acquis de formation, plutôt 
que les lacunes, serait sans aucun doute plus clair et plus encourageant pour 
les étudiant·e·s. Des mesures de soutien, acceptables à la fois pour les 
enseignant·e·s et les étudiant·e·s, devraient être définies dans ce sens. 

Rappelons que la Direction de l’Université de Lausanne a inscrit dans son Plan 
d’intentions 2012-2016 sa volonté de soutenir la réussite des étudiant·e·s et 
en a fait un de ses 14 objectifs prioritaires, "Viser l'apprentissage et la 
réussite". Il s’agit en particulier d’affirmer le rôle formateur de l'année 
propédeutique du bachelor et de favoriser l’adaptation aux études 
universitaires. A cet effet, le Plan d’intentions prévoit différentes mesures, 
notamment le développement d’ateliers et la mise en place d’un système de 
tutorats par des étudiant·e·s avancés afin que les étudiant·e·s développent les 
compétences transversales nécessaires à la réussite des examens de 
première année. Il ne faut ainsi pas sous-estimer l’effort d’adaptation 
nécessaire aux études universitaires. Un accent particulier a été mis sur la 
réussite de la première année.  

Deux facteurs sont importants pendant la phase de transition à l’université, à 
savoir la socialisation et l’intégration dans la vie universitaire. Une fois cette 
période passée, les étudiant·e·s sont plus préoccupés par des questions plus 
académiques portant sur les méthodologies de travail et les compétences 
transversales et académiques spécifiques aux disciplines enseignées.  
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Deux dispositifs impliquant les pairs peuvent ainsi être mis en œuvre selon les 
besoins identifiés par les Décanats des facultés et les Directions d’écoles : 

• Les mentorats par les pairs visent à faciliter la socialisation et 
l’intégration des étudiant·e·s dans la vie universitaire, afin de diminuer 
leur anxiété pendant la phase de transition. 

• Les tutorats par les pairs quant à eux apportent un soutien 
académique sur les méthodologies de travail, les compétences 
transversales et / ou spécifiques liées aux disciplines et contenus. 

Suite à une expérience pilote positive en 2012, la Faculté des sciences 
sociales et politiques (SSP) a pérennisé un dispositif de tutorat de pairs. 
Chaque semestre, plusieurs ateliers animés par des étudiant·e·s avancés sont 
offerts aux étudiant·e·s de la Faculté. Grâce à ce bilan positif, la Direction de 
l’UNIL a souhaité soutenir les autres facultés dans la mise en œuvre de leur 
propre dispositif par les pairs. 

Au niveau central, le soutien de la Direction de l’UNIL aux facultés porte sur 
les points suivants: 

• Soutien et conseil pour la mise en place au niveau de la faculté; 

• Formation pédagogique des tuteur·trice·s (Centre de soutien à 
l’enseignement (CSE)); 

• Accompagnement et suivi des tuteur·trice·s (CSE); 

• Évaluation des tutorats (CSE); 

• Mutualisation des ressources développées; 

• Appui logistique pour la mise en œuvre; 

• Financement des tuteur·trice·s en fonction des projets. 

Réalisation: Au cours de l’année 2016, toutes les initiatives lancées l’année 
précédente par la Faculté des géosciences et de l’environnement (FGSE), 
l’Ecole des sciences criminelles (ESC) et la Faculté des lettres ont été 
reconduites, de même que les dispositifs mis en œuvre depuis 2012 par la 
Faculté des sciences sociales et politiques (SSP), la Faculté de droit, des 
sciences criminelles et d'administration publique (FDCA), la Faculté des 
hautes études commerciales (HEC) et la Faculté de biologie et médecine 
(FBM).   

Dispositifs de tutorat par les pairs : 

FGSE : 

• Suite au bilan positif de 2015, la FGSE a choisi, au semestre d’automne 
2016, d’introduire à nouveau un atelier de tutorat par les pairs « réussir 
ses examens » lors de sa semaine de cours blocs (8ème semaine). Cet 
atelier a été animé par trois étudiant·e·s tuteurs (provenant chacun des 
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trois orientations de la Faculté : géographie, sciences de la Terre et 
environnement).  

Lettres : 

• Le Décanat avait identifié en 2014, avec l’aide des sections de la faculté, 
une liste de compétences nécessaires pour réussir la première année. 
Suite au bilan positif de 2015, le dispositif de tutorat « disciplinaire » par 
les pairs a été amélioré et reconduit dans les différentes sections de la 
Faculté. Le soutien apporté par les tuteur·trice·s a pris plusieurs formes : 
permanence, participation aux cours ou séances de travaux pratiques, 
accompagnement individuel ou en groupe, atelier, etc. 

ESC : 

• Suite au bilan positif de 2015, l’Ecole des sciences criminelles a facilité à 
nouveau l’intégration des nouveaux étudiant·e·s en master provenant 
d’autres facultés ou universités. Afin de les aider à acquérir les 
compétences techniques qui leur manquent pour suivre les travaux 
pratiques, des séances ont été proposées avec des tuteur·trice·s 
(étudiant·e·s avancés).  

SSP et FDCA : 

• Les Facultés des sciences sociales et politiques (SSP) et de droit, 
sciences criminelles et administration publique (FDCA) ont également 
reconduit leur dispositif de tutorat par les pairs.  

• Durant la « semaine 8 » la Faculté des sciences sociales et politiques 
(SSP) a proposé plusieurs ateliers de tutorats de pairs portant sur la 
dissertation, la lecture académique et la gestion du stress et préparation 
aux examens. 

Dispositifs de mentorat par les pairs 

Les dispositifs de mentorat par les pairs sont mis en place en Faculté des 
hautes études commerciales (HEC), à l’Ecole de médecine et à l’Ecole de 
biologie.  

L’École de biologie a consacré une demi-journée lors de la 1ère semaine de la 
rentrée pour faciliter l’intégration des nouveaux étudiant·e·s. Une séance de 
formation de deux heures pour les mentors a été organisée par le CSE suivi 
par un rallye organisé par l’association des étudiant·e·s en biologie (Lab). 
Plusieurs activités ont été proposées pour faciliter l’intégration des 
étudiant·e·s de première année et la mise en relation avec leur mentor. 

Outils et ressources pédagogiques :  

Dans le cadre de la formation pédagogique dispensée par le CSE aux 
tuteur·trice·s et mentors de l’UNIL, différents outils ont été développés : (1) 
Une « MyMap » pour aider les étudiant·e·s à diagnostiquer leurs difficultés et 
identifier les ressources adaptées a été élaborée. (2) Une fiche-outil 
« Organiser les rencontres avec mon(mes) mentee(s)/mentors » a été créée 
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afin d’optimiser les rencontres entre eux. (3) Un guide sur les rôles et 
responsabilités des mentors et des mentees a été rédigée pour favoriser une 
bonne compréhension du dispositif par chacun.  

La conception d’un module d’autoformation pour aider les étudiant·e·s de 
première année dans leur apprentissage et la réussite aux examens avait été 
annoncée dans le rapport de gestion précédent (projet en collaboration avec 
le CSE et le SOC). Suite aux réflexions d’un groupe de travail sur le sujet, il a 
été décidé que ce module prendrait la forme d’une webapplication 
comprenant des conseils et des ressources de tuteur·trice·s et mentors à 
destination des tutoré·e·s, mentees et autres étudiant·e·s. Différentes 
thématiques en lien avec les compétences transversales des étudiant·e·s y 
sont abordées et des liens avec le site unil.ch/reussir sont mis en œuvre. Ces 
ressources permettent aux étudiant·e·s de première année de se situer et de 
s’auto-évaluer par rapport aux stratégies d’apprentissage d’autres 
étudiant·e·s d’années supérieures (rubrique « conseils ») et des outils d’auto-
régulation sont à disposition (rubrique « outils »). Elles sont élaborées par les 
tuteur·trice·s et mentors des facultés des Lettres, SSP, Droit, GSE, HEC et 
école de biologie, sous la supervision du CSE – ce qui leur permet de 
continuer à se former en améliorant leurs pratiques et leurs outils. La 
webapplication est accessible sur www.unil.ch/sherpa et fera l’objet de 
développements ultérieurs en 2017 (notamment « boite à questions »). Cet 
outil a également été présenté lors des séances de formation des mentors, 
ainsi que celle des tuteur·trice·s. 

Un recensement a été mené sur toutes les ressources offertes aux 
étudiant·e·s sur le campus afin de rendre ces offres visibles sur le site 
unil.ch/reussir (projet en collaboration avec le CSE et le SOC). Cette 
réalisation a permis ensuite de réaliser l’outil didactique : la « MyMap » (voir 
supra). 

Sur la plateforme Moodle, une procédure pour faciliter l’attribution 
automatique des mentors et des mentees a été mise en place.  

1.3.2 Répondre à l’évolution démographique du canton 
Définition : La politique d’ouverture conduite par la Direction de l’Université 
veut que toute personne qui a la volonté et la capacité d’entreprendre des 
études à l’UNIL puisse accéder au cursus de son choix, pour autant qu’elle 
remplisse les conditions d’immatriculation de l’UNIL. 

La forte croissance démographique actuelle et future du canton de Vaud 
implique une augmentation du nombre de personnes désireuses 
d’entreprendre des études à l’UNIL. L'Université de Lausanne se doit de 
satisfaire ce besoin supplémentaire de formation. Elle a indiscutablement 
répondu à ces attentes puisque l'augmentation des effectifs d’étudiant·e·s de 
l'UNIL est en fait nettement supérieure à la croissance démographique du 
canton: en effet, sur une période de quatre ans, entre 2010 et 2014, la 
population vaudoise a augmenté de 6.7%, alors que le nombre d'étudiant·e·s 
de l'UNIL (sans les étudiant·e·s de formation continue) a pendant cette même 
période progressé de 14.6%, cette progression étant de 10.4% pour ce qui 
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concerne les étudiant·e·s ayant obtenu dans le canton de Vaud leur titre 
donnant accès à l'université. 

Cette augmentation est voulue par les autorités politiques afin d'accompagner 
la croissance démographique du canton de Vaud et l'attractivité de l'Arc 
lémanique, mais elle est aussi souhaitée pour répondre aux besoins en 
personnel hautement qualifié du tissu économique du canton de Vaud et de la 
Suisse tout entière. L’UNIL doit donc se donner les moyens d’accueillir tous 
les étudiant·e·s qui font le choix de venir s’y former, principe qui tient à cœur 
à la Direction de l’Université.  

Il n’en reste pas moins que cette attitude implique des difficultés de gestion, 
puisque les choix de cursus des nouveaux étudiant·e·s sont assez 
imprévisibles. Par conséquent, la Direction de l’Université et les Décanats des 
facultés doivent sans cesse adapter les ressources dédiées aux différents 
cursus. Même si les financements alloués à l’amélioration de l’encadrement 
sont substantiels (cf. infra 1.3.4), ils permettent à peine de répondre à cette 
évolution démographique extraordinaire. 

Réalisations : Au cours des quatre années passées, la croissance continue des 
effectifs estudiantin·e·s à l'UNIL a été la suivante: 

Cela représente donc une augmentation de 1’520 étudiant·e·s sur quatre ans, 
soit un taux de croissance annuel moyen de +2.8%.  

Cette augmentation des effectifs témoigne d'une belle attractivité de l'UNIL 
auprès des étudiant·e·s suisses et étrangers et atteste que l'UNIL répond, 
conformément aux attentes des autorités politiques, aux besoins accrus de 
formation exprimés par les jeunes. Elle confirme que l'UNIL a fait un choix 
judicieux en mettant des moyens, mais surtout de l'énergie et de 
l'enthousiasme, à l'amélioration de la cohérence de son offre de formation et 
de la qualité de l'enseignement. 

Cependant, cette croissance complique l’organisation des études dans toutes 
les facultés; cela est particulièrement le cas pour deux d’entre elles. A cet 
égard, depuis la rentrée 2014, la première année d'études du bachelor de la 
Faculté des hautes études commerciales (HEC) est organisée en trois volées 

Rentrée 
académique 

Etudiant·e·s Augmentation 
absolue 

Augmentation 
relative 

2016 14’475 + 286 + 2.0% 

2015 14’189 + 24 + 0.2% 

2014 14'165 + 519 + 3,8% 

2013 13'646 + 691 + 5,3% 

2012 12'955   
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parallèles. Cette réorganisation a été préparée et anticipée pendant plusieurs 
années : il s’est agi de recruter les professeur·e·s nécessaires et de trouver 
les auditoires suffisamment grands et libres simultanément pour ces trois 
volées. Cette opération a nécessité en 2014 et en 2015 l'octroi à la Faculté 
des HEC de ressources additionnelles importantes pour financer les postes 
supplémentaires de professeur·e·s et d'assistant·e·s. La même démarche a 
été entreprise pour la première année du cursus de Master en droit de la 
Faculté de droit, des sciences criminelles et d'administration publique (FDCA), 
où l'évolution des effectifs d’étudiant·e·s au Bachelor en droit rend 
indispensable le dédoublement de la première année, qui a été réalisé 
partiellement à la rentrée 2014 et complètement en 2015. D'autres facultés, 
en particulier la Faculté de biologie et de médecine (FBM), ont aussi dû faire 
face à une croissance marquée des effectifs d'étudiant·e·s au cours des 
dernières années. 

De ce point de vue, le relatif tassement de la croissance des effectifs 
d'étudiant·e·s qui a été observé aux rentrées 2015 et 2016 est bienvenu, car 
il apporte un peu de répit dans la gestion des problèmes d'organisation de 
l'enseignement et des infrastructures. 

1.3.3 Faire face à la pénurie de médecins 
Définition : La Suisse souffre d’un manque de personnel soignant, en 
particulier de médecins, et surtout de médecins de premier recours et de 
médecins hospitaliers. Elle comble pour l’instant ce déficit en engageant des 
médecins étrangers. De nombreux signaux d’alarme ont été lancés depuis 
plus de cinq ans pour remédier à cette situation. La solution de ce problème 
est complexe et dépend de divers facteurs, mais plusieurs études confirment 
la nécessité de former chaque année dans les universités suisses, d’ici à la fin 
de la décennie, 20 à 30% de médecins supplémentaires. Si les cinq 
universités hébergeant une Faculté de médecine délivraient environ 880 
grades de master en médecine humaine en 2012, l’objectif est que ce nombre 
passe à 1'200, voire à 1'300 par an. Elles se sont engagées en 2012 à 
augmenter leur capacité de formation de 220 places, soit +60 pour 
l’Université de Lausanne et pour l’Université de Zurich, +40 pour l’Université 
de Bâle et l’Université de Berne et +20 pour l’Université de Genève, ce qui 
ferait passer le nombre annuel de diplômé·e·s de 880 à 1'100. 

De plus, le Conseil fédéral et le Conseil suisse des hautes écoles ont approuvé 
à fin février 2016 le lancement du "Programme spécial de médecine humaine" 
pour inciter les universités suisses à délivrer 1'300 masters en médecine 
humaine par an à l’horizon 2025. Ce programme est doté de CHF 100 millions 
pour la période 2017 – 2020, mais il est évident que les projets qui seront 
réalisés par les Hautes écoles universitaires nécessiteront du temps pour 
déployer pleinement leurs effets, puisque les études de médecine durent six 
ans. Par conséquent, si les premiers projets débutent en 2017, le nombre de 
masters délivrés atteindra la cible fixée de 1'300 masters délivrés dès 2023. 
La Chambre des recteurs de Hautes écoles universitaires qui est chargée 
d'assurer la coordination des projets de toutes les universités a déposé un 
rapport donnant une vision d'ensemble de la démarche à fin août 2016 auprès 
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du Conseil suisse des Hautes écoles. Ce rapport indique qu'environ 1'400 
places de masters seront disponibles dès 2021, ce qui permet de garantir que 
la cible fixée par le Conseil fédéral sera atteinte dès 2024. L'Université de 
Lausanne contribuera à cet effort puisque sa capacité de formation au niveau 
du master en médecine passera de 220 à 245. 

Réalisations : L’Université de Lausanne a décidé en 2012 de faire l’effort 
nécessaire pour contribuer à répondre au défi de taille que la Suisse doit 
relever et délivrer 220 masters en médecine humaine chaque année dès 
2019, tout en maintenant la qualité de la formation.  

Ce que veut surtout la Direction de l’UNIL, c’est offrir de bonnes conditions 
d’études et de bonnes chances de réussite à toutes les personnes qui en ont 
les capacités et qui le souhaitent. Or, et c’est heureux, le nombre de jeunes 
gens qui veulent entreprendre des études de médecine est en croissance à 
l’UNIL, puisque, aujourd’hui, près de 500 étudiant·e·s commencent chaque 
année le Bachelor en médecine (501 en 2016, alors qu’ils étaient moins de 
200 il y a dix ans).  

Il est donc du devoir de la Direction de l’Université de mettre en place les 
conditions-cadres favorables – en termes de nombre d’enseignant·e·s, de 
locaux et d’accès aux patient·e·s – pour accueillir ce nombre croissant 
d'étudiant·e·s. Elle a pour cela décidé d’allouer d’importants moyens 
supplémentaires à l’Ecole de médecine de la Faculté de biologie et de 
médecine (FBM), qui doit organiser adéquatement les cursus en médecine 
pour environ 200 à 250 nouveaux étudiant·e·s au master chaque année. Un 
montant CHF 5 millions a été attribué structurellement à ce projet entre 2014 
et 2016 et une dernière tranche de CHF 0.4 million a été attribuée au budget 
2017. 

Le nombre de masters en médecine décernés au cours des dernières années 
est le suivant: 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

108 139 132 160 147 148 158 171 

L’objectif consiste à faire passer ce nombre à 220, tout en maintenant le haut 
niveau de qualité qui fait sa réputation. Pour atteindre cet objectif, le Décanat 
de la FBM a contacté de nombreux hôpitaux périphériques de Suisse romande 
qui ont accepté d’encadrer des étudiant·e·s pour la partie clinique de leur 
formation en échange de quelques ressources académiques. Ce sont 
aujourd'hui 11 hôpitaux périphériques, dont sept hôpitaux vaudois 
(représentant 25 sites hospitaliers) qui ont accepté de contribuer à cet effort 
de formation. Les mesures prises et les constats actuels sur le nombre de 
bachelors délivrés et le nombre d'étudiant·e·s entrant en master ces dernières 
années montrent que l'objectif d’environ 220 masters délivrés a de très 
bonnes chances d’être atteint dès 2020. 
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Par ailleurs, l'UNIL a déposé à fin avril 2016 un projet en réponse à l'appel 
lancé par le « Programme spécial de médecine humaine ». Ce projet 
comprend deux volets: d'une part l'UNIL augmentera encore sa capacité de 
formation au niveau du master en médecine humaine de 25 places en portant 
sa capacité de formation de 220 à 245. Le facteur limitant est toujours la 
capacité de formation clinique. En étendant légèrement la durée des 
semestres de formation clinique, il est possible d'offrir encore 25 places 
d'études supplémentaires et donc d'arriver progressivement à accueillir 245 
étudiant·e·s en master. La planification de l'augmentation de la capacité de 
formation est donc la suivante à l'UNIL (les nombres indiqués sont les 
nombres de places d'études à l'entrée au master): 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

220 235 230 245 245 245 245 245 245 

D'autre part, l'UNIL veut ouvrir dès 2017 une passerelle permettant l'accès au 
Master en médecine à des étudiant·e·s ayant obtenu dans une université ou 
une école polytechnique suisse un bachelor en sciences de la vie ou dans 
certains domaines des sciences de base, moyennant une année d'études 
supplémentaires (passerelle) entre le bachelor et l'entrée au master. Une telle 
passerelle existe déjà à l'UNIL de manière expérimentale depuis 2012, pour 
cinq à huit étudiant·e·s hautement qualifiés par an. L'intention de l'UNIL est 
de la renforcer par des enseignements spécifiques adaptés à la provenance 
des étudiant·e·s, ce qui devra permettre de faire passer progressivement sa 
capacité de 20 étudiant·e·s en 2017 ou 2018 à environ 40 dès 2020. Ce 
projet est élaboré en concertation avec l'École polytechnique fédérale de 
Lausanne (EPFL). A terme, cette passerelle accueillera environ 20 titulaires 
d'un bachelor en sciences de la vie de l'EPFL et un nombre analogue de 
personnes qui ont obtenu un bachelor de l'UNIL ou d'une autre université 
suisse. Il s'inscrit dans une réflexion à long terme sur l'organisation des 
études médicales en Suisse et intéresse toutes les universités suisses.  

L’UNIL est pionnière dans un autre domaine essentiel pour lutter contre la 
pénurie de personnel soignant, puisqu'elle offre, conjointement avec la Haute 
école spécialisée de Suisse occidentale (HES-SO), un master et un doctorat en 
sciences infirmières, organisés par l’Institut universitaire de formation et de 
recherche en soins (IUFRS) de l’UNIL et du Centre hospitalier universitaire 
vaudois (CHUV). Ce master et ce doctorat rencontrent un succès croissant : 
de 12 masters délivrés en 2012, on est passé à 28 en 2016, alors que quatre 
premiers doctorats ont été décernés en 2014 et ont été suivis de deux 
doctorats 2015 et cinq en 2016. L'UNIL et la HES-SO travaillent depuis le 
début 2015 à l'extension de ce type de formation en vue de la création à la 
rentrée 2017 d’un master destiné à d'autres professions de la santé. De plus, 
en collaboration avec l'Université de Genève, elles œuvrent à la création d'un 
master de pratique avancée, qui permettrait de créer véritablement de 
nouveaux professionnels de la santé. Cette dernière initiative nécessitera un 
appui politique important des cantons de Vaud et de Genève, ainsi que de la 
Confédération, pour que les titulaires de ce master puissent avoir un droit de 
pratique. 
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1.3.4 Poursuivre le renforcement de l’encadrement des 
étudiant·e·s 

Définition : la Direction attribue la majeure partie du budget alloué à la mise 
en œuvre du Plan stratégique de l’UNIL à l’amélioration de l’encadrement : la 
création de postes d’enseignant·e·s, d’assistant·e·s, parfois de postes 
administratifs et techniques ainsi que la mise en place de formes de tutorat 
constituent autant de mesures que la Direction souhaite développer. Elle 
concentre plus particulièrement son attention, avec l’aide des Décanats, sur 
les enseignements à très forts effectifs, en particulier en année 
propédeutique.  

Réalisations : La Direction a alloué jusqu'en 2015 un montant structurel 
supplémentaire aux facultés de CHF 1 million chaque année. En raison de la 
situation budgétaire un peu difficile, la Direction n'a pas pu allouer un 
montant spécifiquement dédié à l'amélioration de l'encadrement en 2016. Les 
conséquences sont cependant de faible importance puisque la croissance du 
nombre d'étudiant·e·s s'est un peu réduite à la rentrée 2016. 

On constate pourtant que sur la durée, la croissance année après année de 
ces allocations budgétaires est substantielle et permet véritablement 
d’absorber la croissance du nombre d’étudiant·e·s (cf. supra 1.3.2) sans 
péjorer le niveau de l’encadrement ni la qualité de l’enseignement. Elles ne 
suffisent malheureusement pas à elles seules à améliorer durablement 
l’encadrement.  

Il convient de préciser que la Direction a également attribué des ressources 
aux facultés pour des situations ou des projets particuliers. Comme indiqué au 
paragraphe 1.3.3, elle a par exemple soutenu la Faculté de biologie et de 
médecine (FBM) pour le projet d’augmentation de la capacité de formation 
des médecins par une augmentation budgétaire importante au cours des 
années 2014, 2015 et 2016.  

Dans le but d'apporter un soutien aux étudiant·e·s de première année de 
bachelor, la Direction a mis en place dès 2013 un système de tutorat (cf. 
supra 1.3.1), étendu à toutes les facultés depuis 2014, qu'elle finance 
annuellement à hauteur de CHF 265'000.–.  

Il est difficile de trouver de bons indicateurs pour estimer l’impact de ces 
mesures et l’effet de la politique de la Direction sur l’amélioration de 
l’encadrement pour les deux raisons suivantes : 

• diviser des nombres d’étudiant·e·s par des nombres d’enseignant·e·s 
n’a pas beaucoup de sens, puisque chaque étudiant·e ne bénéficie que 
de l’encadrement donné par quelques enseignant·e·s et ne croise pas 
la plupart des autres enseignant·e·s de l’Université; 
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• les calculs de «taux d’encadrement» ne tiennent compte ni des 
échanges d’enseignements ni du fait que les cahiers des charges des 
enseignant·e·s intègrent également d’autres formes d’enseignement, 
et des activités de recherche, de service à la cité et d’administration. 

Il semble donc préférable de comparer l’évolution relative du nombre 
d’étudiant·e·s et du nombre d’enseignant·e·s. Le tableau suivant présente 
cette évolution à l’UNIL depuis 2008; il distingue le cas de la médecine de 
toutes les autres voies d’études, parce que le nombre de porteur·euse·s d’un 
titre d’enseignant·e en médecine clinique est relativement important par 
rapport à l’ensemble de l’UNIL. On y constate que les mesures prises par la 
Direction ont eu un effet très favorable. 

 
 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre 
d’étudiant·e·s 

11'500 11'618 12'091 12'242 12'955 13’646 14’165 14’189 14’475 

Etudiant·e·s (sans 
médecine) 

9'942 9'983 10'343 10'638 11'324 11’994 12’388 12’314 12’456 

Etudiant·e·s en 
médecine 1'558 1'635 1'748 1'604 1'631 1’652 1’777 1’875 2’019 

Nombre d’EPT de 
professeur·e·s 390.3 400.3 410.5 441.1 458.6 474.2 488.5 513.6 539.3 

EPT professeur·e·s 
(sans clinique) 278.1 286.9 286.4 301.9 316.2 330.9 337.1 359.4 379.9 

EPT professeur·e·s 
médecine clinique 112.2 113.4 124.1 139.2 142.4 143.3 151.4 154.2 163.4 

Nombre d’EPT 
d’autres 
enseignant·e·s 

398.5 427.8 454.7 456.4 443.1 439.7 440.9 447.2 470.3 

EPT autres 
enseignant·e·s 
(sans clinique) 

187.6 209.1 234.4 255.6 256.1 257.2 257.3 262.6 265.4 

EPT autres 
enseignant·e·s 
médecine clinique 

210.9 218.7 220.3 200.8 187.0 182.5 183.6 184.7 204.9 

Nombre d’EPT 
d’assistant·e·s 853.1 902.8 923.6 980.8 1’030.2 1074.8 1132.0 1’187.3 1’235.1 
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En regardant la croissance relative (année de référence 2008), on obtient le tableau 
et le graphique suivants : 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Nombre 
d’étudiant·e·s 

100% 101% 105% 106% 113% 119% 123% 123% 126% 

Etudiant·e·s (sans 
médecine) 

100% 100% 104% 107% 114% 121% 125% 124% 125% 

Etudiant·e·s en 
médecine 

100% 105% 112% 103% 105% 106% 114% 120% 130% 

Nombre d’EPT de 
professeur·e·s 

100% 103% 105% 113% 117% 121% 125% 132% 138% 

EPT professeur·e·s 
(sans clinique) 100% 103% 103% 109% 114% 119% 121% 129% 137% 

EPT professeur·e·s 
médecine clinique 

100% 101% 111% 124% 127% 128% 135% 137% 146% 

Nombre d’EPT 
d’autres 
enseignant·e·s 

100% 107% 114% 115% 111% 110% 111% 112% 118% 

EPT autres 
enseignant·e·s (sans 
clinique) 

100% 111% 125% 136% 137% 137% 137% 140% 141% 

EPT autres 
enseignant·e·s 
médecine clinique 

100% 104% 104% 95% 89% 87% 87% 88% 97% 

Nombre d’EPT 
d’assistant·e·s 

100% 106% 108% 115% 121% 126% 133% 139% 145% 

 

Évolution des effectifs:  
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1.3.5 Valoriser les compétences pédagogiques et encourager 
l’innovation dans ce domaine 

Définition : La Direction continuera de valoriser les compétences 
d’enseignement dans les recrutements et les évaluations périodiques. Plus 
globalement, elle entend faire des évaluations périodiques une occasion de 
développement des compétences professionnelles de chaque enseignant·e en 
faisant évoluer les processus d’évaluation et en créant de nouveaux outils. 

Au cours de son précédent mandat, la Direction a créé un Fonds d’innovation 
pédagogique (FIP) qui a rencontré beaucoup de succès et permis de très 
intéressantes réalisations. La Direction entend poursuivre cet effort et en 
augmenter l’impact, d’une part, en revisitant les modalités d’attribution de ce 
fonds (une part sera attribuée à des projets en relation avec des thématiques 
définies, afin d’atteindre une masse critique) et, d’autre part, en diffusant plus 
largement les expériences réalisées notamment à l’occasion d’une journée 
annuelle consacrée à l’innovation pédagogique. 

Réalisations : A la fin de l’année 2012, la Direction a constitué un groupe de 
doyen·ne·s pour travailler sur la procédure et les grilles d’évaluation des 
mandats stables des membres du corps enseignant, afin de renforcer la 
pertinence et l’impact de ces procédures qui interviennent tous les six ans. En 
2013, une grille d’évaluation des dossiers a été élaborée dans le cadre d’un 
projet commun avec l’Université catholique de Louvain qui se préoccupe des 
mêmes questions. Cette grille doit non seulement aider à évaluer les dossiers 
dans toutes les dimensions du cahier des charges, mais elle doit également 
aider les doyen·ne·s à préparer les entretiens avec les enseignant·e·s. En 
2015 une grille affinée suite à une phase pilote expérimentée par deux 
doyens a été présentée à l’ensemble de leurs collègues. En 2016, cette grille 
a été testée par tous les décanats et a montré son utilité pour la préparation 
des entretiens et l'évaluation des dossiers. En 2014, la Faculté de biologie et 
de médecine (FBM) a mis au point des critères d'évaluation de 
l'enseignement, de la recherche et des activités cliniques qui ont été utilisés 
dès janvier 2015 pour les attributions de titres académiques et les 
promotions.  

En 2016, le FIP a soutenu 23 projets provenant des sept facultés de l’UNIL. 
Par ailleurs, l’appel à projets 2016 (pour les projets qui seront financés en 
2017) a introduit la thématique spécifique « apprendre dans des situations 
authentiques », afin que les projets qui s’inscrivent dans cette thématique 
puissent constituer une sorte de masse critique, favorisant ainsi un 
changement des pratiques d’enseignement. 

En raison de la période de transition et de réorganisation consécutive au 
changement de Direction, il a été décidé de ne pas organiser la quatrième 
Journée de l’Innovation Pédagogique en 2016, mais de la reporter à l’automne 
2017. 
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1.3.6 Appliquer le cadre national de qualifications et réorganiser 
l’enseignement sur la base des « learning outcomes » 

Définition : Après la déclaration de Bologne (1999), celle de Berlin (2003); 
après un travail centré sur les contenus de connaissance, un travail portant 
sur les compétences et les objectifs de formation. Dès 2012, toutes les 
facultés se sont engagées dans l’entreprise d’application du Cadre national de 
qualification (NQF) à tous les cursus de l’UNIL. L’explicitation des objectifs de 
formation de chaque cursus contribue à un effort global de clarification. 
Formuler clairement les attentes et les exigences des enseignant·e·s, c’est 
réduire le nombre de normes implicites et augmenter l’équité entre les 
étudiant·e·s. C’est également renforcer la cohérence des cursus en articulant 
les différentes facettes de l’enseignement autour d’objectifs communs et 
orientées vers l'apprentissage des étudiant·e·s. 

Réalisations	:	Depuis la mise en œuvre de la procédure d’évaluation des cursus 
de l’UNIL en 2009, le Centre de Soutien à l’Enseignement (CSE) est appelé à 
soutenir les équipes pédagogiques dans le développement des cursus et 
l’application du NQF.  

Aujourd’hui, la majorité des cursus sont décrits selon le NQF, plaçant ainsi 
l’UNIL comme l’un des pionniers en la matière. Le travail est terminé pour les 
bachelors. Il ne reste qu’à intégrer les derniers objectifs dans les règlements 
lors de leur prochaine révision, courant 2017. Le travail sur les masters est en 
phase de finalisation : 34 des cursus (85%) sont déjà décrits selon le NQF et 
cinq autres cursus sont en phase de finalisation. 

L’application du NQF a permis à la fois d’entamer un travail sur les acquis de 
formation (Learning outcomes) attendus au terme des différents cursus de 
l’UNIL, mais également d’initier une réflexion sur la cohérence pédagogique 
des programmes. Plusieurs cursus se sont lancés dans cette démarche 
d’amélioration continue et systémique de leurs programmes en sollicitant le 
CSE pour un appui personnalisé. 

Une collaboration plus étroite et renforcée avec la Cellule Qualité qui a été 
mise en place afin d’accompagner au mieux et de façon plus systémique le 
développement des cursus suite à leurs auto-évaluations. 

Afin d’outiller au mieux les équipes pédagogiques, le CSE a publié en  
2016, en collaboration avec l’Université de Genève, un « Guide pratique  
pour le développement des cursus facilitant le travail des personnes qui 
accompagnent ou coordonnent le développement d’un cursus universitaire. Il 
peut notamment s’adresser à des responsables de cursus, à des doyen·ne·s, à 
des enseignant·e·s ainsi qu’à des conseiller·ère·s pédagogiques. 

Dans le but de fournir des pistes de développement pédagogique pertinentes 
aux directions des facultés, les bilans facultaires d’évaluation des 
enseignements intègrent dorénavant des pistes de réflexion ainsi que des 
conseils pratiques en lien avec les résultats de l’évaluation. 



Axe 1 : Enseignement 

UNIL | Université de Lausanne | Rapport de gestion 2016 : Suivi du plan stratégique 2012-2017 41 

1.3.7 Développer les compétences transversales et les capacités 
de transfert des étudiant·e·s par un encouragement à 
confronter théorie et pratique (ePortfolios) 

Définition : De nombreuses études montrent que les compétences 
transversales sont un atout déterminant pour l’insertion professionnelle des 
diplômé·e·s. Ces compétences transversales peuvent être de différentes 
natures : les compétences sociales liées au travail en groupe, à la 
coopération, à la communication, etc. et les compétences personnelles 
rattachées à l’esprit critique, l’autonomie ou encore la motivation. 

Dans cet esprit, la Direction entend soutenir la montée en puissance du projet 
Magellan (mis en œuvre auprès d’un groupe pilote en 2010-2011) qui 
contribue à améliorer et à certifier les compétences informatiques et de 
recherche informationnelle des étudiant·e·s. 

Un aspect central de la préparation à l’insertion professionnelle est le 
développement des capacités de transfert en offrant à chaque étudiant·e· la 
possibilité de faire des aller-retours entre théorie et pratique, d’établir des 
liens entre différents enseignements, entre différentes situations. Il s’agit 
pour cela de développer la pratique réflexive des étudiant·e·s. C’est l’une des 
ambitions du projet de création de ePortfolios qui a connu une phase pilote en 
2010-2011.  

Sur la base des expériences réalisées, la Direction a encouragé l’extension de 
ces pratiques. De même, elle a soutenu les initiatives qui visent, lorsque c’est 
pertinent pour un cursus, à introduire des occasions de confrontation avec les 
pratiques professionnelles.  

Réalisations : Plusieurs projets soutenus par le FIP en 2015 et 2016 
permettent de renforcer les liens avec la pratique professionnelle (p. ex. le 
développement de l’autonomie des étudiant·e·s dans le cadre d’un 
apprentissage expérientiel des soins palliatifs) ou permettent de renforcer les 
compétences transversales (p. ex. un outil en ligne pour se former à la 
recherche documentaire). Ceci constitue un facteur important de motivation, 
qui aide également les étudiant·e·s à voir comment les contenus des 
enseignements sont utilisables en dehors de l’Université. Ceci grâce à des 
processus dits de transfert, qui consistent d’une part à identifier quels savoirs 
peuvent être mobilisés dans différents contextes et d’autre part à repérer 
dans des situations concrètes les savoirs acquis qu'il s'agit de mobiliser. Le 
travail sur les ePortfolio se poursuit avec la mise en œuvre de scénarios 
pilotes d’utilisation. Sur le plan technique, des développements ont été 
engagés pour faciliter l’utilisation des plateformes informatiques qui leur sont 
dédiées, notamment en renforçant les liens avec la plateforme 
d’apprentissage « Moodle » toujours plus largement utilisée à l’UNIL. Une 
petite vidéo a été réalisée à la fois pour familiariser le corps enseignant avec 
le concept d’ePortfolio et pour illustrer par des exemples concrets des 
pratiques d’enseignant·e·s de l’UNIL. 
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En 2015 une application « Selfpad », outil de familiarisation à la réflexion sur 
le développement de connaissances et de compétences (dans le cadre des 
études ou d'expériences extra-universitaires) a été développée en partenariat 
avec l’Université de Genève et UniDistance. «Selfpad» facilite la constitution 
d’un ePortfolio dans le cadre de quatre scénarii pédagogiques : en autonomie, 
avec instructions d'un·e enseignant·e, en accompagnement de stage ou dans 
le contexte d'une formation continue. Les premiers tests avec les étudiant·e·s 
ont été très concluants. « Selfpad » a été mis à disposition de certains 
enseignant·e·s dans les trois institutions.  En 2016, grâce au projet FIP 
2016 « English Toolkit » un cinquième scénario a été développé. «Selfpad» 
est désormais disponible en français et en anglais. Il a fait l'objet en 2016 de 
présentations et d'ateliers dans plusieurs rencontres de professionnels des 
Hautes écoles suisses et internationales.  

D’autres initiatives en la matière ont également vu le jour en 2016. Par 
exemple, le projet PULS (ePortfolio de l’Université de Lausanne pour les 
Skills) qui a pour objectif de soutenir les étudiant·e·s en médecine dans leur 
apprentissage des compétences cliniques tout au long de leur cursus, de la 
3ème année du bachelor jusqu’à la fin du master. Ce projet PULS est mené 
conjointement entre l’Ecole de médecine, l’Unité pédagogique et la 
Commission des compétences cliniques. 

Toujours dans l’intention de développer les compétences transversales et les 
capacités de transfert, un nombre accru de programmes de master a été 
complété par des stages, à la suite des processus d’évaluation de cursus 
inscrits dans la démarche qualité de l’UNIL. Par ailleurs, dans le cadre de 
l’application du Cadre National de Qualification (NQF) à tous les cursus de 
l’UNIL, des objectifs de formation rédigés en lien avec les compétences 
transversales (ex. communication, autonomie, capacité de former des 
jugements) ont été intégrés aux règlements. 

Dans ce sens également, depuis la fin de l’année 2013, la Direction a permis 
d’étendre à toutes les facultés les programmes d’apprentissages par les pairs 
que sont le tutorat et le mentorat (cf supra 1.3.1.). Les ateliers mis en place 
dans le cadre du tutorat aident au développement de certaines compétences 
transversales telles que la recherche documentaire, la dissertation, la lecture 
académique, la prise de note, la présentation orale, la gestion du temps et la 
préparation aux examens. Depuis 2016, une webapplication destinée 
principalement aux tutoré·e·s et mentees (mais aussi aux autres étudiant·e·s) 
met en valeur les outils et ressources développés par les tuteur·trice·s et les 
mentors de l’UNIL au sujet des compétences transversales dans leurs 
accompagnements (celle-ci est accessible par le lien www.unil.ch/sherpa et il 
est prévu qu’elle fasse l’objet de plus amples développements par la suite). 
Une articulation de cette webapplication avec les conseils fournis par le 
Service orientation et carrière (SOC) sur la réussite à l’UNIL a été pensée, en 
collaboration avec ce service. 
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Depuis la rentrée académique 2015, les facultés qui le souhaitent peuvent 
proposer à leurs étudiant·e·s une semaine (la huitième semaine du semestre 
d’automne) organisée sur un rythme différent, dédiée à l’étude et à la 
poursuite de projets universitaires. Durant cette « semaine 8 », certaines 
facultés ont intégré du temps pour la lecture, des actions d’encadrements, ou 
encore des ateliers en lien avec le développement des compétences 
transversales, notamment avec le SOC et la Bibliothèque cantonale et 
universitaire Lausanne (BCUL). 

Par ailleurs, depuis la rentrée académique 2016, la Direction a mis à 
disposition des facultés un module de sensibilisation au plagiat pour les 
étudiant·e·s. 

Le projet Magellan, qui vise le développement de compétences transversales 
axées sur la culture informationnelle et numérique, est arrivé au terme de sa 
phase pilote en 2013, et l’année 2014 a permis de faire le point sur la 
meilleure façon de le poursuivre. Les contacts avec les facultés ont mis en 
évidence le besoin de ressources flexibles facilement intégrables à des 
enseignements divers. Depuis 2016, les ressources présentes sur la 
plateforme Magellan ont été mises à jour, ainsi que l’auto-diagnostic et les 
ressources pédagogiques associées (par exemple, le cours en ligne sur les 
compétences informationnelles a été mis à jour et intégré dans des cours de 
première année dans les facultés des SSP et GSE). L’élaboration de scénarii 
d’utilisation de ces ressources par les étudiant·e·s dans diverses situations 
d’enseignement et de formation est en cours, en collaboration avec la BCUL. 
Qui plus est, il a été décidé dès 2016 d’élargir ce champ au développement 
d’autres compétences transversales. Pour ce faire, la personne occupant le 
poste de conseiller pédagogique au développement des compétences 
transversales à l’UNIL, accompagnée des autres conseiller·ère·s pédagogiques 
du Centre de soutien à l’Enseignement (CSE), et en collaboration avec les 
différents acteurs concernés (facultés, SOC, BCUL, etc.) a mis en place un 
plan d’action qui a donné lieu à plusieurs réalisations :  

(1) Ateliers pédagogiques à destination des enseignant·e·s pour favoriser le 
développement des compétences transversales dans leur enseignement. 
Par exemple, un atelier-midi du CSE a porté sur le développement de 
l’autonomie d’apprentissage des étudiant·e·s. D’autres ateliers de ce type 
sont en cours de développement. 

(2) Accompagnements pédagogiques individualisés des enseignant·e·s, 
assistant·e·s, tuteur·trice·s et autres collaborateur·trice·s sur la 
thématique des compétences transversales. Cet accompagnement est 
réalisé par les conseiller·ère·s pédagogiques du CSE. Il a notamment 
donné lieu à l’élaboration de « nudges » (coups de pouce) à destination 
des étudiant·e·s dans le cadre des enseignements sur les thématiques 
suivantes : le travail en équipe, et donner et recevoir du feedback. Ces 
« nudges » sont à présent à disposition et utilisés lors des formations des 
enseignant·e·s. Une aide à l’identification des compétences transversales 
pouvant être mises en avant par des études à l’UNIL a été réalisée dans le 
cadre de la mise en place, par le conseiller de la faculté responsable des 
stages, d’un atelier de la « semaine 8 ».  
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(3) Valorisation des pratiques enseignantes et des initiatives des facultés en 
matière de développement des compétences transversales des 
étudiant·e·s, assurée par les conseiller·ère·s pédagogiques du CSE.  

(4) Communautés de pratiques sur la thématique des compétences 
transversales. Un premier groupe a été constitué en 2016 sur la 
thématique du travail en équipe.   

 

Bilan et perspectives et critères de réalisation de 1.3  

Les efforts entrepris depuis huit ans par la Direction de l’Université en faveur 
de la qualité de l’enseignement orientée vers les besoins des étudiant·e·s 
portent leurs fruits, que ce soit en matière d’innovation pédagogique, de mise 
en valeur des compétences transverses des étudiant·e·s ou d’encadrement de 
tous les cursus. 

Pour l’avenir, les enjeux majeurs qui attendent l’UNIL sont les inconnues sur 
l'évolution des effectifs d'étudiant·e·s (en raison de la croissance 
démographique du canton de Vaud, de la politique suisse en matière 
d'immigration et du taux de change entre le franc suisse et l'euro), la lutte 
contre la pénurie de médecins, la création de nouvelles offres de formation 
liées à d'autres professions de la santé, et la poursuite de l'objectif premier de 
la politique de la Direction de l'Université qui consiste à améliorer la réussite 
des étudiant·e·s en première année de bachelor. 
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Critères de réalisation  

Mise en œuvre d’un système de tutorat Mise en place dans toutes les facultés 
depuis 2014 de dispositifs de tutorats et 
mentorats 

Montants alloués à l’amélioration de 
l’encadrement 

cf. tableau des montants réalloués aux 
facultés dans le chap. 1.3.4. du rapport 
2015 

Augmentation de la capacité de formation 
en médecine (nombre de places dans les 
années cliniques) 

Nombre d'étudiant·e·s en 2ème année de 
bachelor en médecine en croissance : 196 
en 2009, 238 en 2016. 

Augmentation du nombre de masters en 
médecine délivrés : 108 en 2009, 132 en 
2011, 171 en 2016. 

Evolution du taux d’encadrement Cf. tableaux supra 1.3.4 

Introduction généralisée du cadre national 
de qualifications et mise en œuvre des  
« learning outcomes » 

100% des cursus de bachelor de l’UNIL et 
85% des cursus de master sont décrits 
dans la logique du NQF (cf. supra 1.3.6). 

Typologie des mesures mises en œuvre 
pour confronter théorie et pratique et 
nombre de cursus et d’étudiant·e·s 
concernés 

Développement du projet Magellan 
permettant l’utilisation de ressources dans 
différents scénarii d’enseignement. 

Développement de possibilités de stages 
au niveau master. 

Introduction de modalités d’enseignement 
en lien direct avec la réalité 
professionnelle (simulation /«serious 
games», entreprises virtuelles au sein de 
la Faculté des HEC, de Droit, SSP et GSE). 
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2. Axe 2 : Recherche 

2.1 Renforcer la culture de recherche 

Introduction 
L’UNIL a l’ambition de se profiler au plus haut niveau, à la fois sur les plans 
national et international. Elle doit donc affirmer qu’elle est un centre 
d’enseignement et de recherche de très haute qualité. Pour cela, les cursus et 
les programmes d’études doivent être émaillés d’exemples de recherche et 
enrichis de nouvelles découvertes. L’UNIL veut rappeler que non seulement 
les scientifiques confirmés, mais aussi les étudiant·e·s et les jeunes 
chercheur·e·s contribuent au progrès et à l’innovation. Il est donc important 
que les résultats des activités de recherche des doctorant·e·s et des 
étudiant·e·s sortent du cercle fermé des personnes directement impliquées. 
Les mesures proposées visent ainsi à stimuler l’extension de la culture de la 
recherche à tous les niveaux et à renforcer la valorisation des activités de 
recherche au sein de l’UNIL. 

L’obtention de fonds de recherche suisses et européens fait partie intégrante 
de la mission de recherche. L’UNIL entend accompagner et coordonner au 
mieux le développement de grands projets et optimiser ainsi le potentiel de 
succès sur la scène tant nationale qu’internationale. 

Enfin, la dimension internationale de l’UNIL est un atout essentiel à son 
développement. Les collaborations internationales y sont déjà nombreuses. A 
cela s'ajoutent des partenariats privilégiés avec certaines universités choisies, 
qui permettent de créer des programmes d’enseignement et de recherche 
bilatéraux toujours plus ambitieux. 

Pour atteindre ses objectifs le dicastère « Recherche et Relations 
internationales » a constitué un Réseau de soutien à la recherche qui 
rassemble des unités fonctionnelles telles que le bureau du Fonds national 
suisse de la recherche scientifique (FNS), Euresearch, le « Grant office », le 
bureau de transfert de technologies de l’UNIL et du CHUV (PACTT) et le 
service des Relations internationales. Cette organisation réticulaire permet 
d’offrir des prestations intégrées. Elle ouvre aux chercheur·e·s plusieurs 
points d’entrée pour leurs questions, et les réoriente sur le meilleur 
interlocuteur du réseau si nécessaire. Le Réseau permet aussi de se concerter 
sur les divers besoins des scientifiques et de les intégrer dans une politique de 
soutien et d'actions communes. Le Réseau a procédé à son autoévaluation en 
2015. L’adéquation de la structure et la qualité de ses services à la 
communauté universitaire ont été largement approuvées par les expert·e·s.  
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Mesures 

2.1.1. Étendre la culture de recherche à tous les niveaux 

Définition : La sensibilisation et la formation à la recherche sont 
indispensables à la découverte de nouvelles connaissances. Pour y parvenir, 
l’UNIL veut conduire les actions suivantes : 

• Rendre publics tant les résultats des chercheur·e·s confirmés que les 
initiatives et les résultats de recherche des étudiant·e·s en master et en 
thèse. 

• Impliquer les jeunes chercheur·e·s expérimentés dans un blog de « 
questions de recherche ». 

• Intégrer le personnel administratif et technique dans l’élaboration des 
projets de recherche lorsque que cela s'avère pertinent. 

• Organiser des événements destinés à mettre en valeur la culture 
recherche. 

• Généraliser les Commissions de la recherche dans les facultés. 

Réalisations : Pour atteindre ces objectifs, la Direction a mis en place un 
faisceau de mesures dont la réalisation s’échelonne au cours du temps. 
L’élément clé est la prise de conscience par la communauté UNIL en général, 
et par les plus jeunes en particulier, de l’importance de la contribution des 
idées de chacun. Cette démarche nécessite de sortir du schéma classique 
enseignant·e-enseigné·e, tout en préservant l’esprit critique. 

Sept mesures prises dans cette perspective sont : a) l’organisation des « 
Doctoriales de l’UNIL »; b) la généralisation des Commissions de la recherche 
au sein des facultés; c) la création de postes de consultant·e·s de recherche 
dans les facultés; d) le renforcement du soutien aux financements tiers 
philanthropiques par le « Grant office »; e) l’incitation à l’innovation f) le 
développement de mesures destinées aux jeunes chercheur·e·s, en particulier 
pour l’entreprenariat en sciences humaines et sociales et g) la mise en 
production du logiciel de détection de similitude Compilatio qui doit permettre 
aux scientifiques de tester leur publications pour d’éventuelles omissions de 
citations. 

a) De très nombreux événements d’échanges et de mises en valeur 
scientifiques ont lieu sur le campus (cf. infra tableau « critères de 
réalisation »). Un exemple qui concerne les jeunes chercheur·e·s est celui 
des « Doctoriales » de l’UNIL (présentation de posters de doctorant·e·s et 
présentations orales des meilleures thèses de l’année). Capitalisant sur ce 
succès, il a été décidé de revisiter le format en remplaçant les exposés des 
meilleures thèses obtenues par un concours « Ma thèse en 180 secondes » 
(MT180), qui met des doctorant·e·s (plutôt que des docteur·e·s 
nouvellement diplômés) au défi de faire en trois minutes, un exposé clair, 
concis et convaincant sur leur projet de recherche, avec l’appui d’une 
seule diapositive ! La première édition de ces Doctoriales revisitées a eu 
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lieu le 17 mars 2016 pour la présélection des candidatures lausannoises, 
et le 9 juin pour la finale suisse de MT180, organisée sur le site de l’UNIL 
par la Conférence universitaire de suisse occidentale (CUSO). Par ailleurs, 
l’exemple des « Doctoriales » a inspiré l’organisation de Journées de la 
recherche facultaires dans la plupart des facultés de l’UNIL, au cours 
desquelles les jeunes scientifiques sont conviés à présenter et à discuter 
leurs travaux. 

b) Les Commissions facultaires de la recherche s’avèrent être des relais 
importants pour resserrer les liens entre les différents instituts et 
renforcer le soutien apporté par la Direction. Leur effort de communication 
et de coordination est essentiel lorsqu'il s’agit de décider du 
développement de projets d’intérêt institutionnel. C'est ainsi qu'est né en 
2014 le programme des Humanités Digitales (HD), qui s'est prolongé en 
2015 dans une initiative mixte UNIL-EPFL, qui vise à la constitution d’une 
unité partagée d’enseignement et de recherche, le Centre Digital 
Humanities/Humanités Numériques UNIL-EPF, mariant les contributions de 
la technologie et des sciences humaines et sociales. Le recrutement d’un 
directeur·trice pour ce centre est en cours à la fin 2016. 

c) Les efforts conjoints des Commissions de la recherche et des 
consultant·e·s de recherche, opérant dans cinq facultés (biologie et 
médecine, lettres, sciences sociales et politiques, théologie et sciences des 
religions, géosciences et environnement) ont contribué à stimuler la 
soumission de projets nationaux et européens. En témoigne 
l’augmentation des soumissions et des succès au niveau du Fonds national 
suisse (FNS), en particulier en sciences humaines et sociales (cf. tableau « 
critères de réalisation »). Les consultant·e·s de recherche, les adjoint·e·s 
et les secrétaires de facultés sont aussi des interlocuteur·trice·s privilégiés 
du Réseau de soutien à la recherche et du « Grant office » (cf. supra 2.1 
introduction), pour lesquels ils constituent des relais très efficaces avec les 
disciplines facultaires. 

d) Le « Grant office » est chargé de faciliter la levée de fonds tiers 
philanthropiques, en sus des fonds compétitifs, tels que le FNS et les fonds 
européens. Il a significativement contribué à développer le désir des 
jeunes scientifiques, dès le niveau master, de présenter des projets. Il a 
notamment réalisé avec le Centre informatique de l'UNIL une base de 
données des fonds et des fondations, ouverte aux chercheur·e·s de l'UNIL 
et du Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV) 
(https://ed.unil.ch/pubauth/sr). Une amélioration de la recherche par 
mots clés est en cours. Cette base de données est mise à jour 
régulièrement avec des adresses de fondations, des appels à projets et 
des offres de financement. 

e) L’activité du bureau de transfert de technologies de l’UNIL et du CHUV – ou 
Powering Academia-industry Collaborations and Technology Transfer 
(PACTT) – vise à inciter les chercheur·e·s à l’innovation et les aide dans 
leurs collaborations avec l’industrie (cf. infra 2.1.5 pour les activités du 
PACTT en 2016). Le PACTT, des professeur·e·s de HEC, les responsables 
de l’accélérateur UNIL-HEC et le « Grant office » travaillent de concert 
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avec le dicastère Carrière et Société pour le soutien à l’entreprenariat à 
l’UNIL.  

f) En collaboration avec le dicastère « Carrières et Société », des mesures 
ont été mises sur pied depuis 2013, pour permettre aux maîtres-
assistant·e·s et aux professeur·e·s de se décharger de 2h de cours durant 
un semestre afin de pouvoir préparer et soumettre des projets de 
recherche.  

La prévention du plagiat est une composante essentielle de l’intégrité 
scientifique. L’UNIL veut prévenir le plagiat avant tout par la pédagogie et la 
prise de conscience de l’importance de reconnaître le travail d’autrui. Dans ce 
cadre, l’UNIL a d’une part émis des directives et recommandations (0.3, 
0.3bis, 3.15 et 4.2) y relatives, et d’autre part acquis et mis en production le 
logiciel de détection de similitude Compilatio. Par rapport à d’autres logiciels 
de même fonction, Compilatio a les avantages d’être utilisable en français, 
d’avoir fait largement ses preuves aux Universités de Genève et de Fribourg 
et de protéger les données saisies de tout utilisateur·trice externe. 

2.1.2 Valoriser les chercheur·e·s par une large mise en commun 
  des résultats de recherche 

Définition : Il s’agit de mettre en valeur non seulement l’ensemble de la 
production scientifique, mais aussi les chercheur·e·s individuellement. Cette 
démarche passe par de multiples formes de valorisation dont certaines sont 
sûrement encore à inventer. 

• Faciliter la rencontre entre scientifiques, afin de favoriser le développement 
de projets communs. 

• Créer un « Bistrot de la recherche », réunissant des chercheur·e·s 
d’horizons divers, afin de partager leurs intérêts scientifiques et de 
déterminer des nouveaux objets d’investigation. 

• Sensibiliser la société civile aux bénéfices des contributions de la 
recherche. 

Réalisations : Valoriser les scientifiques nécessite de les rendre visibles aux 
niveaux national et international mais aussi au niveau local. C’est 
paradoxalement le niveau local qui est le plus problématique. Grâce au 
Service UNICOM, qui diffuse rapidement les découvertes les plus saillantes et 
les portraits de leurs auteur·e·s via le site internet de l’UNIL et les médias, la 
recherche de l’UNIL est de plus en plus visible, de manière toujours plus 
permanente, à ces trois niveaux. Aux niveaux national et international, outre 
la diffusion par les publications et les éditeurs scientifiques, la publication se 
fait par la mise en ligne via le serveur académique lausannois (SERVAL) qui 
répertorie plus de 100’000 contributions publiques, augmentées chaque 
année de plus de 3'000 nouvelles contributions. Compte tenu des besoins 
croissants de visibilité et de publication en libre accès, SERVAL est 
actuellement en cours de révision pour y faciliter le dépôt des données et les 
échanges avec d’autres serveurs académiques.  
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Un projet de visualisation des réseaux de collaboration est en cours de 
réalisation. Il vise à la mise en œuvre d'un outil de valorisation de la 
recherche en sciences humaines et sociales qui ne cible pas uniquement les 
publications, mais également les collaborations développées dans le cadre de 
l'enseignement, des projets de recherche, de la formation de la relève 
académique ou de la communication au grand public. 

Sur le plan de la mise en réseau et de la médiatisation scientifique, les 
initiatives sont multiples et contribuent à transcender le schisme classique 
entre les domaines scientifiques spécialisés et la société civile. Citons 
quelques projets exemplaires dans ce sens : 

• Les résultats des six projets de recherche-action développés depuis 
2009 dans le cadre du projet-cadre « Vivre ensemble dans l’incertain » 
ont été publiés sur la page http://www.unil.ch/vei/fr/home.html et un 
bilan de ce projet cadre a été organisé en vue de capitaliser sur cette 
première expérience de promotion à l'UNIL de la recherche-action. Un 
atelier a réuni le 8 octobre 2015 les chercheur·e·s qui ont mené le 
projet avec leurs partenaires issus de la société civile, de manière à 
permettre un échange des bonnes pratiques, mais également de 
relever les obstacles à surmonter en vue du bon déroulement de ce 
type d'initiative. Un rapport détaillé a été délivré en début d’année 
2016, à destination des autres initiatives de recherche-action, tel le 
projet Volteface (cf. infra 3.2.1).  

• La conférence TEDxLausanne 2016 tenue à l'UNIL le 8 février, 
organisée par l'association Bounces, en partenariat avec l’UNIL, a réuni 
plusieurs centaines de personnes venues écouter une douzaine de 
présentations courtes, selon le format « TED », sur la thématique 
« Growth ». Chaque prestation a été filmée et peut être revue sur 
www.tedxlausanne.com/event/tedxlausanne-2016. 

• Enfin, crédit doit être donné aux doctorant·e·s de biologie qui 
organisent annuellement un « Doctorial Day » 
(http://wp.unil.ch/dday/) et ont su attirer chaque année des 
orateur·trice·s de grand renom. 

Le Réseau de soutien à la recherche organise régulièrement des répétitions 
pour l’exposé oral de projets scientifiques, à l'usage des candidat·e·s 
professeur·e·s boursier·ère·s du Fonds national suisse de la recherche 
scientifique (FNS), des candidat·e·s aux European Research Council (ERC) à 
Bruxelles, des candidat·e·s professeur·e·s au programme de la Fondation 
Sandoz pour la relève universitaire et des orateur·ice·s des « Doctoriales » et 
de « MT180 ». Ce type de coaching est de nature à contribuer au succès des 
candidat·e·s professeur·e·s boursier·ère·s du FNS de l'UNIL au cours des 
dernières années. 

Le « Bistrot de la recherche » a réuni à plusieurs reprises des leaders de la 
recherche de chacune des sept facultés de l’UNIL, afin de réfléchir à la mise 
en synergie de compétences complémentaires pour aborder des questions 
d’intérêt commun. Les humanités digitales abordées en 2014 ont donné 
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naissance au projet fédérateur de la création d’un « DH Discovery Center » 
UNIL/EPFL dans ce domaine particulier. De façon analogue, les discussions sur 
la santé personnalisée ont donné lieu à un projet ambitieux de développement 
et d’implémentation des « big data » en médecine et en santé publique au 
niveau lémanique, réunissant les Universités de Lausanne et de Genève, leurs 
hôpitaux universitaires CHUV, HUG, et l’EPFL. Ce projet, répondant à 
l’acronyme « Health 2030 », rassemble les scientifiques de la biomédecine, de 
l’informatique et des sciences humaines et sociales autour d’un défi sociétal 
commun sans précédent.  

Pour chacun de ces deux projets les questions à aborder dépassent largement 
le fait d’une seule discipline et doivent être pensées de façon globale par les 
représentant·e·s d'un panel élargi de domaines scientifiques. Les échanges 
informels et informatifs ainsi provoqués donnent l’occasion à des scientifiques 
d’horizons très divers de partager des questions communes et les mettent en 
contact avec les membres du Réseau de soutien à la recherche. Ces 
regroupements participent d’un changement de paradigme dans l’identité de 
la recherche et favorisent le partage des nouvelles idées aux niveaux 
individuel et institutionnel. Le décloisonnement qui en résulte a été décisif 
pour les développements à venir du « DH Discovery Center » et de « Health 
2030 ».  

2.1.3.  Pour les jeunes chercheur·e·s avancés, soutenir  
  l’obtention de fonds de recherche et la participation à des  
  projets de recherche d’envergure sur les plans suisse et  
  européen 

Définition : En plus du bureau du Fonds national suisse de la recherche 
scientifique (FNS) et d’Euresearch UNIL, qui accompagnent les scientifiques 
dans leurs requêtes auprès du FNS et de la Commission européenne, la 
Direction a mis en place un « Grant office », dont la mission est d’informer et 
soutenir les chercheur·e·s dans leurs démarches auprès d’autres sources de 
fonds tiers.  

Depuis 2013, le « Grant office » et le dicastère « Relève et Diversité » (relayé 
par le dicastère « Carrières et Société » dans l'organisation au 1er août 2016 
de la nouvelle Direction), ont développé le site web interactif 
(www.unil.ch/researcher) offrant aux étudiant·e·s et aux chercheur·e·s de 
nombreux renseignements (perspectives de carrière, financements, 
informations pratiques, etc.). En 2016 près de 81'000 visites ont été réalisées 
par près de 49’000 utilisateur·trice·s différents. Les fréquentations du site 
sont en augmentation constante depuis sa création. 

Un questionnaire bilingue français-anglais d’auto-évaluation (IDP) a été mis 
sur pied pour aider les post-docs dans leur réflexion sur les actions à mettre 
en place pour atteindre leurs objectifs de carrière. Une mesure leur 
permettant d'organiser indépendamment des évènements à l'attention de 
leurs pairs (post-docs for post-docs) connaît un succès croissant depuis sa 
mise sur pied. Au vu de l’intérêt suscité par certains ateliers, ces derniers 
seront pérennisés en 2017 dans le cadre du Graduate Campus (cf. infra 
4.1.1). 
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De nombreux événements et ateliers d’information et de coaching ont été 
organisés en 2016 par le bureau du FNS, Euresearch, et le « Grant office » 
sur des thématiques telles que: 1) les bourses de mobilité du FNS, 2) les 
instruments de la Division « carrière » du FNS, 3) les bourses de mobilité, 4) 
les financements par les fondations et l’Union européenne, 5) la journée de 
recherche du FNS, rassemblant plus 400 personnes, et 6) des séances 
d’information et de soutien aux requérant·e·s de subsides de professeur·e·s 
boursier·ère·s ou Doc.CH du FNS. 

Les mesures décrites ci-dessus sont évolutives et n’ont pas encore déployé 
tous leurs effets. Mais leurs résultats sont déjà patents en termes de mise à 
disposition d’informations, d’interactions avec la communauté et de levée de 
fonds. 

A) Obtentions de fonds auprès du FNS 

La Commission locale du FNS, qui réunit des professeur·e·s de chacune des 
facultés de l'UNIL, a évalué et préavisé un total de 279 requêtes de 
chercheur·e·s, soit 126 bourses de mobilité (Doc.Mobility, Early et Advanced 
Postdoc.Mobility), 91 subsides de recherche libre et interdisciplinaire1 et 62 
autres projets (Sinergia, Doc.CH, Joint Research Projects, r4d.ch, R’Equip, 
BioLink Funds, Agora). Les montants FNS attribués à l’UNIL ont passé de  
CHF 48'036'962.- en 2015 à CHF 50'252’283.- en 2016, ce qui correspond à 
une augmentation de 4.6% et de près de 25% depuis 2013. Pour rappel, ces 
données ne comprennent que les montants inscrits dans les comptes de 
l’Université (et non ceux inscrits dans les comptes du CHUV ou d’autres 
institutions associées), le total des subsides octroyés en 2015 aux 
chercheur·e·s de l’UNIL et du CHUV étant de CHF 86 millions. 

Le « bureau du FNS » de l'UNIL a organisé une série d'ateliers d’information à 
destination des scientifiques, sur les bourses de mobilité FNS, sur les 
réformes des projets de recherche et des Sinergia du FNS, sur les instruments 
« Carrières » du FNS, ainsi qu'une présentation des réformes citées ci-dessus 
à l’intention des collaborateur·trice·s du Service des RH et des conseiller·ère·s 
en recherche des facultés et du décanat de la FGSE. Une séance sur les 
instruments du FNS a également été organisée à l'attention de la 
« Plateforme de soutien à la recherche clinique du CHUV ». 

Enfin des séances de coaching sont régulièrement dispensées aux 
candidat·e·s "Doc.CH" et « professeur·e·s boursier·ère·s » du FNS, pour les 
aider dans la présentation de leurs candidatures et augmenter leurs chances 
de succès. 

B) Obtention de fonds dans le cadre de programmes européens 

Jusqu’à la fin 2016, la Suisse a eu un statut hybride dans le programme-cadre 
de recherche et d’innovation européen. Elle était « pays associé » au premier 
pilier d’Horizon 2020 (ERC, FET, Actions Marie Sklodowska-Curie, 

                                            
1 Le nombre de subsides préavisés a diminué de 419 à 279 entre 2015 et 2016, suite à la décision du FNS de ne plus demander 
de préavis pour les subsides de recherche libre aux Commissions de recherche au sein des universités, à partir du 1er octobre 
2016. Seuls les 91 requêtes de subsides pour projets de recherche libre préavisés en mars 2016 ont été comptabilisées. Par 
ailleurs, les requêtes pour des subsides Sinergia, dont les requérants principaux ne sont pas des chercheurs UNIL/CHUV ne 
devaient plus être préavisées par la Commission de recherche. 
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Infrastructures de recherche), ainsi qu’à Euratom et au volet « Spreading 
Excellence and Widening Participation ». Elle était « pays tiers » en ce qui 
concerne les deuxième et troisième piliers d’H2020 (« Industrial Leadership » 
et « Societal Challenges »). Cette situation a continué de susciter de 
nombreuses questions relatives à l’éligibilité des chercheur·e·s lausannois sur 
ces programmes et aux conditions financières qui leur seraient faites. La 
responsable du bureau Euresearch Lausanne (UNIL-CHUV) a ainsi dû 
répondre à 1'290 requêtes de chercheur·e·s en lien avec la préparation de 
projets. 

En 2016, les chercheur·e·s de l’UNIL ont participé au dépôt de 113 requêtes 
européennes (81 UNIL + 32 en médecine clinique). Parmi les projets acceptés 
durant cette période, on relève 11 subsides relatifs au pilier I financés par la 
Commission européenne pour un total de 6'754’463 € à exploiter sur des 
périodes de 2 à 5 ans et 3 subsides relatifs au pilier III, dont la part suisse est 
financée par le SEFRI, à hauteur de CHF 4'057'324 à exploiter sur des 
périodes de 3 à 5 ans. 

Selon les statistiques du Secrétariat d’Etat à la Formation, la Recherche et 
l’Innovation (SEFRI), au 31 décembre 2016, l’UNIL et le CHUV figuraient en 
tête des universités suisses pour les 2ème et 3ème piliers d’Horizon 2020, dont 
la part suisse est financée par le SEFRI. 

Ceci dit, des montants obtenus dans le cadre de financements européens a 
augmenté de 37% entre 2015 et 2016 (cf. infra tableau « critères de 
réalisation »), ce qui atteste du dynamisme croissant des chercheur·e·s pour 
la levée de fonds tiers. 

C) Autres sources de financement de recherche 

Une enquête ponctuelle en 2016 a montré que le total des projets de 
chercheur·e·s de l'UNIL subventionnés à hauteur d'un montant dépassant CHF 
50'000 et financés par des fonds tiers autres que ceux du FNS et de l’Union 
européenne s'élève à près de CHF 6 mio. Une base de données regroupant 
tous les types de fonds est en cours d'élaboration pour permettre un suivi 
plus aisé de ce genre de financements. 

La Fondation pour l’Université de Lausanne a entrepris de revoir ses objectifs 
et ses critères d’attribution pour satisfaire les besoins nouveaux des 
chercheur·e·s de l'Université. Un travail d'optimisation de la gestion et de 
promotion des autres fondations hébergées à l'Université de Lausanne a 
démarré. Un outil informatique de dépôt de candidatures en ligne est en cours 
d'élaboration. La première étape a consisté à analyser le processus actuel de 
candidature des huit fondations associées (fondation pour l'Université de 
Lausanne (FUNIL), fondation Herbette, fondation Agassiz, fondation Afenduli, 
fondation Chuard Schmid, fondation Erna Hamburger, fondation Lagonico, 
fondation Zerilli-Marimo). Sur cette base un rapport d'étude a été produit en 
décembre 2016, de sorte que le centre informatique de l'UNIL va pouvoir 
passer en 2017 au déploiement de cet outil. 
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2.1.4. Affirmer le positionnement international de l’UNIL par une 
  politique spécifique de partenariats internationaux 

Définition : La Direction de l’UNIL souhaite mettre en place des partenariats 
privilégiés avec des institutions d’autres pays. L’objectif est de développer des 
relations approfondies avec 6-8 institutions étrangères dans plusieurs 
domaines : organisation de rencontres entre scientifiques des deux 
institutions, projets de recherche conjoints, échanges au niveau de la 
gouvernance (bonnes pratiques), en plus des activités « classiques » (mobilité 
estudiantine et échanges au niveau du corps professoral). 

Par ailleurs, la Direction associe l’UNIL à d’autres initiatives qui soutiennent 
les activités internationales des membres de la communauté universitaire, et 
qui contribuent au rayonnement de l’UNIL au-delà des frontières suisses. 

Réalisations : En 2016, divers projets de collaboration ont été initiés avec les 
trois « partenaires privilégiés » de l’UNIL identifiés à ce jour, soit l'Université 
libre de Bruxelles (ULB) en Belgique, l'Université Laval (UL) au Canada et 
l'Université de Lancaster en Grande-Bretagne. Il est envisagé que les 
collaborations prennent les formes suivantes : 

• mise sur pied de cours communs 

• organisation conjointe de conférences 

• collaborations de recherche 

• renforcement de la mobilité étudiante 

• échanges de bonnes pratiques en matière de gouvernance 

• échanges de personnel administratif 

Une délégation d’une quinzaine de chercheur·e·s de l’Université libre de 
Bruxelles (ULB) s’est rendue à l’UNIL en octobre 2016 pour travailler à 
l’identification d’idées de collaborations innovantes. A la suite de cette 
rencontre, il a été décidé de lancer en 2017 un appel à projets qui permettra 
de financer quatre à six projets collaboratifs en recherche ou en 
enseignement. 

Le rapprochement avec l’Université Laval (UL) permet à l’UNIL d’avoir un 
ancrage au Canada, première destination d’échange pour les étudiant·e·s 
UNIL en mobilité. Dans le cadre de cette collaboration, une convention 
ambitieuse d’Unité mixte internationale (UMI) a été signée entre l’UL, l’UNIL 
et le CHUV. Cette UMI s’intéresse à la recherche sur la détection précoce des 
grands syndromes psychiatriques chez l’enfant. Elle est dotée d’un budget 
annuel de 125 KF de la part de l’UNIL et de sa Faculté de biologie et de 
médecine et de 400K dollars canadiens de la part de l’UL. Par ailleurs, la mise 
sur pied de laboratoires de recherche conjoints, de même que le renforcement 
de la mobilité étudiante sont à l’ordre du jour. Une délégation de l’Université 
Laval s’est rendue à Lausanne en juin 2016 pour identifier ces projets et 
discuter de la mise sur pied pratique. Enfin, plusieurs projets de collaboration 
sont en cours avec l’Université de Lancaster, en particulier en lien avec 
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l’enseignement. Une rencontre de deux jours entre chercheur·e·s des deux 
institutions a eu lieu en juin 2016. 

L’UNIL a concrétisé en 2016 sa participation au réseau de la Venice 
International University (VIU) par l’envoi d’une Maître d’enseignement et de 
recherche pour deux semestres et de plusieurs étudiant·e·s. Une école d’été 
en langues de l’Orient a par ailleurs été organisée par un enseignant de l’UNIL 
sur le site de la VIU, de même que d’autres activités d’enseignement. Ce 
réseau permet en outre à l’UNIL d’établir des liens privilégiés avec les  
17 autres universités membres.  

Dans le cadre du Indo-Swiss Joint Research Programme, l’UNIL et l’EPFL 
encouragent les recherches conjointes avec l’Inde. L’UNIL est responsable du 
volet en sciences sociales de ce programme. En partenariat avec l’Indian 
Council for Social Science Research (ICSSR), elle a sélectionné cinq nouveaux 
projets dans le cadre du troisième appel à projets conjoints. Un quatrième 
appel a par ailleurs été lancé en décembre 2016. En outre, elle a aidé le 
ICSSR dans l’organisation du troisième séminaire de recherche indo-suisse à 
New Delhi.  

Afin de garantir de bonnes conditions pour les échanges de scientifiques, 
l’accueil des chercheur·e·s en provenance de l'étranger doit être facilité. Le 
Welcome Centre chargé de l’accueil de chercheur·e·s invités, fondé en 2014, a 
poursuivi ses activités en 2016 : communication interne, participation aux 
réseaux Dual Career Couple et Euraxess.  

La Direction souhaite offrir un soutien aux facultés intéressées à lancer des 
écoles d’été internationales. Sur demande d'une faculté intéressée, le Service 
des relations internationales (SRI) s’occupe des aspects administratifs et 
logistiques et la faculté du volet académique. Plusieurs nouveaux projets ont 
été mis sur pied en 2016 et seront proposés aux étudiant·e·s du monde entier 
en 2017. Le SRI s’occupe également d’organiser des écoles d’été sur 
demande de partenaires externes, pour autant qu’il y ait un intérêt pour 
l’UNIL; ainsi une école d’été en droit du sport a été organisée sur le site de 
l’UNIL par l’Université du Texas à Austin avec le soutien du SRI. 

La Clinton Global Initiative University permet aux étudiant·e·s de développer 
un projet qui aide à faire face aux défis contemporains. Sept premiers projets 
ont été sélectionnés en décembre 2015 et l’UNIL a offert un soutien financier 
pour permettre aux étudiant·e·s candidats de présenter leurs projets lors de 
la conférence annuelle de mars 2016 à San Francisco.  

Afin de diffuser dans le monde anglophone les résultats de la recherche 
conduite à l’UNIL, le SRI a continué en 2016 la diffusion du site Discover UNIL 
(www.unil.ch/discoverunil) qui offre une sélection d’articles du magazine Allez 
Savoir! traduits en anglais, avec quelques brèves institutionnelles. L’objectif 
est de faire rayonner les activités des scientifiques de l’UNIL au-delà de la 
francophonie. 
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2.1.5. Contribuer au transfert de savoirs et de technologies y 
  compris en collaboration avec les autres Hautes écoles 
  vaudoises 

Définition : PACTT, le bureau de transfert de technologies de l’UNIL et du 
Centre hospitalier universitaire vaudois (CHUV), a élaboré sa stratégie et 
précisé ses missions, son fonctionnement et son éthique. Ses missions sont 
de deux ordres : 

1. Valoriser les résultats de la recherche en protégeant la propriété 
intellectuelle de façon à rendre leur développement attractif pour les 
entreprises et les investisseurs. 

2. Conseiller les chercheur·e·s en matière de contrats passés avec des tiers, 
et de contrôler l’adéquation de ces contrats. 

Réalisations : Depuis 2012, le PACTT a progressivement délégué le traitement 
des contrats à faible risque, tels que les accords de transfert de matériel, au 
profit de contrats plus importants tel que les contrats de recherche ainsi que 
de tâches de valorisation. Outre la protection de la propriété intellectuelle et 
l’octroi de licences, il travaille dorénavant à accompagner les nouvelles idées 
dans la perspective de création d’entreprises aussi bien pour les étudiant·e·s 
que pour les chercheur·e·s. Il représente l’UNIL et le CHUV au comité de 
l’Association Innovaud, afin d’aiguiller les scientifiques entrepreneuriaux et les 
innovations porteuses vers les différents organismes de soutien existants. Il 
collabore également avec la Fondation pour l’innovation technologique (FIT), 
où il représente l’UNIL et le CHUV au sein des comités de fondation et des 
comités de sélection. Le PACTT représente aussi les institutions au sein du 
comité de l’association BioAlps, le cluster régional qui anime le réseau des 
professionnels dans les sciences de la vie. 

En 2013, le PACTT a instauré les bourses « InnoPACTT » qui se déclinent en 
deux variantes, InnoTREK et InnoSTEP. Les bourses InnoTREK permettent 
aux projets prometteurs de peaufiner la phase toujours difficile de preuve de 
concept précédant la création de start-ups. En 2016, deux nouvelles bourses 
InnoPACTT de CHF 100'000.- chacune ont été accordées à deux jeunes 
scientifiques de l’UNIL-CHUV. Cela porte à douze le nombre total d’InnoPACTT 
attribués depuis fin 2013, à cinq lauréates et sept lauréats, dont sept issus de 
l’UNIL et cinq du CHUV. Dix ont été financés directement par la FIT. Ce 
résultat remarquable (et remarqué) par rapport à celui d’autres institutions 
révèle des ressources et des capacités d’innovation de grande qualité parmi 
les chercheur·e·s de l'UNIL, qui n’avaient pas été valorisées jusqu'alors. Trois 
projets soutenus par des bourses InnoTREK ont d’ailleurs été distingués par 
des prix : Véronica Ponce de Lèon et Sandra Sulser ont décroché le prix 
Isabelle Musy et le projet EzeCHieL de Séverine Petitprez a été récompensé 
du Lab-Innovation Award 2016, catégorie recherche. 

Les bourses InnoSTEP visent à mûrir des projets destinés à être valorisés via 
des entreprises existantes à un stade plus intéressant pour l’industrie, 
principalement par la réalisation de prototypes ou des expériences de preuve 
de concept. Une bourse InnoSTEP de CHF 40'000.- a été octroyé en 2016 à 
un projet medtech issu du CHUV. 
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Sensible aux aspects sociaux et éthiques dans l’octroi des licences le PACTT a 
participé à un séminaire organisé par l’Académie Suisse des Sciences 
Naturelles et a rédigé une brève information afin de sensibiliser les chercheurs 
à ce sujet. Par ailleurs et toujours dans un esprit de sensibilisation, le PACTT a 
soumis une proposition pour un cours relatif aux collaborations avec 
l’industrie à l’école doctorale de la Faculté de biologie et de médecine. En cas 
d’intérêt ce cours pourra être proposé par la suite à des doctorant·e·s et post-
docs des autres facultés.  

Finalement, l’arrivée du Ludwig Institute for Cancer Research (LICR) sur le 
campus UNIL a amené le PACTT à expliciter en anglais à destination de tous 
ses partenaires internationaux, les règles applicables à la propriété 
intellectuelle et à la valorisation telle qu’édictée dans les règlements du 
Conseil d’Etat, de l’UNIL et du CHUV. 

Bilan et perspectives et critères de réalisation de 2.1 

Le soutien à la recherche et à la culture de recherche à l’UNIL procède d’une 
fertilisation croisée dont les résultats sont extrêmement positifs. Les mesures 
expliquées ci-dessus ont contribué à développer progressivement une vision 
positive et plus entrepreneuriale de la recherche au sein de toutes les facultés 
de l'UNIL, émaillée tant par des « success stories » de scientifiques de l’UNIL 
que par d’excellentes places dans les rankings internationaux.  

Toutefois, les scientifiques de l’UNIL auront constamment besoin de nouvelles 
formes de soutien en fonction de l’évolution politico-économique de la 
recherche. Les défis rémanents et nouveaux pour l'année 2017 sont : (i) 
l’Open Science, qui inclut le libre accès aux publications scientifiques (Open 
Access) et aux données de recherche (Open Data); (ii) le développement d’un 
système d’information interne à l’UNIL pour la gestion des financements tiers 
de la recherche; (iii) le développement de grands projets trans-facultaires et 
trans-institutionnels liés aux humanités digitales (DH Discovery Lab), au sport 
(réseau cantonal Smart Move) et à la santé personnalisée (Health 2030), (iv) 
la réalisation de projets interdisciplinaires dans le cadre de partenariats 
internationaux privilégiés, tels que ceux développés avec l’Université de 
Lancaster, l’Université Laval et l’Université libre de Bruxelles et (v) des 
conseils sur les multiples implications de la nouvelle loi sur la recherche sur 
l’humain et le protocole de Nagoya. Ces défis feront l’objet de mesures 
spécifiques pour la période à venir. 

Critères de réalisation  

Fonds de recherche obtenus  
(en CHF), répartis par source et 
par facultés  
N.B. : Ne comprennent pas les 
fonds directement versés au 
CHUV 

 

Facultés Fonds FNS  Fonds UE 
Secteur commun        221’627              - 
FTSR                         781’788          594’338 
FDCA   1'271’270    196’702   
Lettres 5'401’072 - 
SSP 9'100’925 114’751 
HEC 4'118’507 1'001’729 
FBM 24'410’068 8'089’171 
FGSE 4'947’026 - 
Total 50’252’283 9'996’691 
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Nombre d’actions visant une large 
diffusion interne des résultats des 
recherches 

« Doctoriales » de l’UNIL et « MT180 »  
Journées de la recherche en FBM, SSP et lettres 
DDay (Doctoral Day) de la FBM + bulletin 
mensuel Info FBM  
Diffusion sur www.unil.ch et les sites des 
facultés 
Diffusion par les médias de l’UNIL : Uniscope et 
Allez Savoir ! et site Discover UNIL en anglais 

Nombre d’accords d’échanges 
conclus, selon le type d’accord 

 

 

Accords internationaux hors ERASMUS :  
Total (y compris accords en réseau) : 238 
Dont nouveaux accords signés en 2015 : 22 
Accords Swiss European Mobility programme 
(SEMP) en remplacement d'ERASMUS :  
Total 400 
Dont nouveaux accords signés en 2016 : 22 
Total accords d’échanges 638 

Nombre de séjours scientifiques 
de recherche (« In » et « Out») 
de plus de trois mois 

« In » (étrangers en séjour à l’UNIL) 
Professeur·e·s invités  42 
Chercheur·e·s invités 30 
« Out » (membres de l’UNIL à l'étranger) 
Bourses de mobilité FNS 60 
Congés sabbatiques 42 
Total « In » et « Out » 174 

Nombre de colloques et de 
manifestations scientifiques de 
plus de 50 personnes répertoriées 
par UNIBAT en 2016 

Total événements scientifiques 82  

dont 50 à 200 personnes 66 
dont 200 à 1'000 personnes 16 

En outre, les facultés organisent de très 
nombreux colloques scientifiques internes non 
répertoriés 

Nombre de contrats et de brevets 
conclus en matière de transfert de 
technologies 

Nombre de contrats traités 672 

Nouvelles demandes de brevets 9 

Nouvelles licences signées 1 

Nombre de nouvelles publications 
scientifiques parues en 2016 et 
répertoriées dans SERVAL.  

N.B. : L’inscription des travaux 
scientifiques dans SERVAL n’étant 
pas obligatoire, ces chiffres sous 
estiment encore le nombre réel 
de publications de l’UNIL  

Publications parues en 2016 : 

Articles originaux et thèses 2’352 

Mémoires 425 

Parties de livres 227 

Livres 88 

Total 3’092 

Nombre de doctorats décernés 2012 = 234 

2013 = 224 

2014 = 255 

2015 = 238 

2016 = 246 

 












































































































































































































